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vabilité; jugement sur la compétence. — 
satioii, arjage; mineur; assistance; ratification. — 

Tïunal civil delà Seine (1" ch.) : Rachel et la Tra-
■r M Raphaël Félix contre M. de la Rlanchère, 

?i focraphe- demande afin de réalisation de conven-
tions et de dommages-intérêts; demande en validité de 

saisie-arret w
 Cour

 d'assises des Landes : Af-
JOSTICE cw-tjjg^ de Tarbes. attaque eE rébeiiion avec 

k>lences et voies de fait envers les agents de la force 
unique et agents de l'administration publique par plus 

L vingt personnes armées; pillage, dégâts de denrées 

ou mawlianaises' destruction d'un édifice; vingt ac-

cusés. 
TlHAGE DV JOKY. 

PARIS, 20 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur : 
« L'Empereur a reçu ce soir, au palais de Saint-Cloud, 

jes grands corps de l'Etat. 
« Dès huit heures, un grand nombre de sénateurs, de 

députés et de conseillers d'Etat se pressaient dans les sa-' 

Jons du Palais. 
« A huit heures et demie, l'Empereur et l'Impératrice 

sont entrés dans le salon de Mars. Un cri unanime de : 
Vive l'Empereur! vive l'impératrice! a accueilli à plusieurs 
reprises Leurs Majestés. Elles étaient accompagnées des 
grands-officiers et officiers de service, ainsi que de la 
grende-maîtresse et des dames de service de S. M. l'Im-

pératrice. 
« S. Exc. M. Troplong, président du Sénat, a adressé 

à l'Empereur les paroles suivantes : 

Sire, 
Si Votre Majesté, ne consultant que la supériorité de ses 

armes, eût laissé la guerre sa poursuivre, l'opinion générale 
en France et peut-être en Europe est que rien n'eût relardé sa 
marche irrésistible, et que Magenta et. Solfenno eussent été 
suivis de up'iveaux trophées. Pourquoi donc l'Empereur a-t-il 
voulu s'arrêter au faîte de la forturm? 

Voira Majesté l'a dit: c'est que l'intérêt français, qui avait 
commande ia guerre, conseillait aujourd'hui la paix, et qu'en-
gager la lutte plus avant, c'était aller au-delà de la cause lé-
gitime de notre intervention. Sire, la France a compris ce no-
ble langage ; elle y a reconnu votre dévoûraent pour elle, ainsi 
que votre haute prévoyance en face d'injustes jalousies et des 
prétentions désordonnées des passions révolutionnaires. Aptes 
vous avoir suivi avec orgueil sur le champ de bataille, elle 
vous approuve et vous admire dans cette modération héroïque 
qui n'appartient qu'aux grands caractères. 

Lorsque Scipiou eut vaincu Annibal à Zama, il eût pu dé-
truire Canhage. Il ne le voulut pas, bien qu'il se fût engagé à 
abattre la puissance carthaginoise. Politique prudent autant 
qu'habile général, il savait que, souvent, c'est se perdre soi-
même que de trop perdre son ennemi. 

Jouissons donc de cette paix glorieuse, fruit d'une guerre 
qui, en deux tnojs, a délivré le Piémont et arraché la Lom-
bardie à son puissant maître ; félicitons-en l'Empereur, eu at-
tendant que nos cris de triomphe accueilli nt le retour de nos 
soldats invincibles. La France se sent désormais plus libre 
dans son action extérieure, plus puissante par ses armes et 
plus respeciee par la terme sagesse de son gouvernement. Si la 
campagne d'Italie fait reluire sur elle les grand» joursdu pre-
mier Empiie, la paix de Fillafranca lui est un sûr garant 
qu e\ie n'en reverra que les prospérités. 

. Exc. M. le comte de Morny, président du Corps lé-
gislatif, a pris ensuite la parole en ces termes : 

Sir 
En trois mois que de prodiges ! 

liai ^rre ^.la'1 déclarée, nous n'avions pas un homme en 
e. L'Autriche y possédait une armée nombreuse dans des 

P suions formidables depuis longtemps étudiées; son in-

liee"0neUVa'''ssa"le Pesa't sur tous les gouvernements ita-
etis. Quelques jours aprè3, cinq victoires successives ve-

et le'h aj0uter.la Plus glorieuse page à notre histoire militaire, 
.. politique que vous vous étiez proposé était atteint, 

avez P,U^ belle de loutes les victoires est celle que vous 
phe ren'Porlée sur vous-même. Dans l'enivrement du triom-
fidèî V°USi V°US êtes moiUré généreux ennemi autant qu'allié 
vous ? sin^ressé > entouré de soldats victorieux et ardents, 
ave? 'laVz,son8é qu'à épargner leur sang précieux; vous 
pot!

S[
 a l'l\aii* la vraie liberté, en la déltvrant du des-

eu
g
n
"e et e" lui interdisant les procédés révolutionnaires; 

vous '
a

avee,c,etle merveilleuse mesure qui vous caractérise, 
Pas ntVeZ

i
 6lé aussi loin 1ue l'exigeait l'honneur de la France, 

Sire qUS "e le vot,iaientses intérêts, 
"obie âu °

f
tr? absence a été P0lir le Pays une épreuve que la 

"douiié I' 6 llmPératrice lui a rendue facile, et qui lui 
taehc,„ ^as'on de montrer sa confiance en Vous et son at-

Je s VOtre D*na'tie-
d'ètro p'-8 .eertain> Sire, en vous exprimant ces sentiments, 

tlr« 1 interprète du Corps législatif. 

^rim^ainsi
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™
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'
 président du Gonseil d

'
Etat

,
 s
'
est 

* SIRE, 

^«dém Conseil d'Etat s'unit avec bonheur et avec l'énergie 
e*Primé„°-Uev 6nt Profond aux sentiments qui viennent d'être 
iailf «s a Votre Majesté au nom du Sénat et du Corps légis-

te aHef ayoir> comme toute la France, comme l'Europe en-
gt^i '"ÎJ-8.Pédant une guerre si glorieuse l'habileté du 
Iîlu'tis a,, ame et ''héroïsme de ses soldats, nous n'avons pas 
^e*«idemire' uous.av°ns admiré plus encore la modération 
£éler au sa°'sse lui, au milieu même des succès, a su s'ar-
fra«c

8
 °lcnaent où les intérêts comme les sentiments de la 

Sperne.,
t
"Vaien

l
t av0lr a souffrir du caractère et des déve-

" bani souU|V SUerre Paraissait devoir prendre, 
nouvelle cloirs H" qui V0I1S ramene sain 8t *>auf, couvert d'une 

esP°ir, luirae, (]fns cette Epouse dont vous êtes le sauveur et 
Voire absence én ",ance auguste dont nous avons, pendant 

' eProuvé le ferme courage et la haute raison, et 

ce noble enfant qui apprend déjà à remercier le Ciel des triom-
phes de son père ! » 

« Ces discours ont été vivement applaudis. 
« L'Empereur a répondu : 

« Messieurs, 

« En me retrouvant au milieu de vous qui, pendant mon 

« absence, avez entouré l'Impératrice et mon Fils de tant 

« de dévouement, j'éprouve le besoin de vous remercier 

« d'abord, et ensuite de vous expliquer quel a été le mo-

« bile de ma conduite. 

« Lorsque, après une heureuse campagne de deux 

« mois, les armées française et sarde arrivèrent sous les 

« murs de Véroue, la lutte allait inévitablement changer 

« de nature, tant sous le rapport militaire que sous le 

« rapport politique. J'étais fatalement obligé d'attaquer 

« de front un ennemi retranché derrière de grandes forte-

« resses, protégé contre toute diversion sur ses flancs par 

« la neutralité des territoires qui l'entouraient; et, en 

« commençant la longue et stérile guerre des sièges, je 

« trouvais en face l'Europe en armes, prête soit à disputer 

« nos succès, soit à aggraver nos revers.' 

« Néanmoins la difficulté de l'entreprise n'aurait ni 

« ébranlé ma résolution, ni arrêté l'élan de mon armée, 

« si les moyens n'eussent pas été hors de proportion avec 

« les résultats à attendre. Il fallait se résoudre à briser 

« hardiment les entraves opposées par les territoires neu-

« très, et alors accepter la lutte sur le Rhin comme sur 

« l'Adige. Il fallait partout franchement se fortifier du 

« concours de la révolution. Il fallait répandre encore un 

« sang précieux qui n'avait que trop coulé déjà ; en un 

« mot, pour triompher, il fallait risquer ce qu'il n'est per-

ce mis à un souverain de metttre en jeu que pour l'indé-

« pendance de son pays. 

« Si je me suis arrêté, ce n'est donc pas par lassitude 

« ou par épuisement, ni par abandon de la noble cause 

« que je voulais servir, mais parce que dans mon cœur 

« quelque chose parlait plus haut encore : l'intérêt de la 

« France. 

« Croyez-vous donc qu'il ne m'en ait pas coûté de met-

« tre un frein à l'ardeur de ces soldats qui, exaltés par 

« la victoire, ne demandaient qu'à marcher en avant ? 

« Croyez-vous qu'il ne m'en ait pas coûté de relran-

« cher ouvertement devant l'Europe de mon programme 

« le territoire qui s'étend du Mincio à l'Adriatique ? 

« Croyez-vous qu'il ne m'en ait pas coûté de voir dans 

« des coeurs honnêtes de nobles illusions se détruire, de 

« patriotiques espérances s'évanouir? 

« Pour servir l'indépendance italienne, j'ai fait la 

« guerre contre le gré de l'Europe; dès que les destinées 

« de mon pays ont pu être en péril, j'ai fait la paix. 

« Est-ce à dire maintenant que nos efforts et nos sacri-

« fices aient été eu pure perte? Non. Ainsi que je l'ai dit 

« dans les adieux à mes soldats, nous avons droit d'êlre 

« fiers de cette courte campagne. En quatre combats et 

« deux batailles, une armée nombreuse, qui ne le cède à 

« aucune en organisation et en bravoure, a été vaincue. 

« Le roi de Piémont, appelé jadis le gardien des Alpes, a 

« vu son pays délivré de l'invasion, et la frontière de ses 

« Etats portée du Tessiu au Mincio. L'idée d'une nationa-

« lité italienne est admise par ceux qui la combattaient le 

« plus. Tous les souverains de la Péninsule comprennent 

» enfin le besoin impérieux de réformes salutaires. 

« Ainsi, après avoir donné une nouvelle preuve de la 

« puissance militaire de la France, la paix que je viens 

h de conclure sera féconde en heureux résultats; l'avenir 

« les révélera chaque jour davantage, pour le bonheur 

« de l'Italie, l'influence de la France, le repos de l'Eu-

« rope. » 

« Le discours de Sa Majesté a été fréquemment inter-
rompu par des marques d'enthousiasme,' et s'est terminé 
au milieu des acclamations les plus chaleureuses et des 
cris répétés de : « Vive l'Empereur! vive l'Impératrice !» 

TÉLÉGRAPHIE PIUVËE. 

Turin, 19 juillet, 9 h. 15 m. du soir. 

Le ministère est ainsi composé : 
Général La Marmora, président du Conseil, ministre de 

la guerre; 
Général Da Rorroida, aux affaires elrangeres; 

Rattazzi, à l'intérieur; 
Eytana, aux finances; 
Marquis de Monticelli, aux travaux publics; 

Miglietti, à la justice; 
Le portefeuille de l'instruction publique n est pas enco-

re donné. 
Turin, 19 juillet, 9 h. 15 du soir, 

a Le gouverneur de la Lombarc'ie a adressé aux jour-
naux une circulaire pour les rappeler au sentiment de la 
modération. Il avertit qu'il procédera à la suppression de 
tout journal qui se permettrait des invectives à l'occasion 

des derniers événements, et qui s'attaquerait à la fois au 

roi et à son auguste allié. 
Copenhague, 19 juillet. 

Une patente royale, dalée du 18 juillet, statue que la 
session extraordiuaire des Eials du Hoistem n aura pas 

lieu. 
Vienne, 19 juillet. 

Les plénipotentiaires désignés pour la réunion de Zu-
rich sont : pour la France, M. le baron de Rourqueney; 
pour l'Autriche, M. le comte de Colloredo: le plémpoten-

tiiire sarde n'est pas encore désigné. 
Le prince Esterhazy doit panir aujourd'hui pour Paris 

en mission auprès du gouvernement français. 

Vienne, 16 juillet. 

Le prince Richard deMetternich est désigné pour l'am-

bassade de Paris. 

JISTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Préskence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 20 juillet. 

JUGEMENT. ■—■ >ISPOSITIONS DISTINCTES ET INDÉPENDANTES. 

— DROITS D'ENREGISTREMENT. —VENTE. — CONTRE-LETTRE. 

— RÉTROCESSION. — DROIT PROPORTIONNEL. — AMENDE 

DU TRIPLE. 

I. Un juganent qui renferme plusieurs dispositions 
complètemeit distinctes les unes des autres et indépen-
dantes est jassible d'un droit particulier sur chacune 
d'elles etdtnl la quotité est déterminée par la classe à la-
quelle la disposition doit appartenir suivant la loi fiscale. 
1 Art,. U se lu loi du 22 frimaire an VIL] 

!!. -squ'aprés la vente des metiules d'une ferme, il 
est iuervenu entre les parties contractantes un second 
acte ptr lequel il est déclaré que cette vente doit être 
consilérée comme non avenue et que la propriété des meu-
bles r'a pas cessé de reposer sur la tête du vendeur, le 
jugerrent qui interprète en ce sens l'acte dont il s'agit, 
donne à cet acte le caractère de contre-lettre portant ré-
trocession, et le rend passible du droit proportionnel fixé 
parl'irt. 69, § 5, n° 1, de la loi du 22 frimaire an VII, à 
2 fraacs pour 100 francs. 

III Cette contre-lettre, ainsi judiciairement établie, a 
pu donner à l'administration de l'enregistremeut le droit 
d'exiger, à titre d'amende, une somme triple de celle 
qu'elle aurait été fondée à réclamer sur les sommes et 
valeurs stipulées dans la contre-lettre. (Art. 40 de la loi 

précitée.) 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Poultier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Rlanche, plaidant M" Michaux-Rellaire. (Rejet du pour-
voi du sieur Chaveton contre un jugement du Tribunal 

civil de Neufchâtel, du 7 mai 1858.) 

BIEN DOTAL. — ADMINISTRATEUR. — DÉPENSES. — COLLOCATION. 

— FRUITS DE LA DOT. 

| L'administrateur d'un bien dotal qui a payé, dans le 
cours rje sa gestion^ des dépenses qui, par leur nature, 
étaient à la charge de la propriété par lui administrée, a 
pu être colloqué pour le montant de ces dépenses, sur les 
fruits accumulés du fond dotal, alors que de ces fruits 
avait été annuellement distraite la somme nécessaire aux 
besoins du ménage. On n'est pas fondé, dans ce cas, à 
contester ceUecollocalion, sousle prétexte qu'elle constitue-
rait une aliénation des fruits de la dot reconnus inaliéna-
bles comme la dot elle-même, et violerait ainsi les at ticles 
1554 et 1558 du Code Napoléon qui prohibent cette alié-
nation, sauf certaiues exceptions qu'on soutenait êire 
étrangères à l'espèce de la cause. En t ffet, la collocation 
dont il s'agit ne portait pas sur la partie indisponible 
des fruits dotaux, mais sur la somme restée libre après 
qu'on en avait déduit celle réservée pour les besoins de la 
famille. Dès lors on ne se trouvait pas dans le cas de 
l'application des art cles 1554 et 1558 ; et l'arrêt qui a 
maintenu cette collocation n'a pu violer les principes que 

consacrent ces articles. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nicolas, et 

sur les conclusions conformes du même avocat général, 
plaidant M" Ripault. (Rejet du pourvoi des époux Clin-
champ contre un arrêt de la Cour impériale d'Angers, du 

28 juillet 1858.) 

ORDRE. CONTESTATION. — RENVOI A L'AUDIENGE. LE 

CONTREDIT D'UN CRÉANCIER PROFITE AUX AUTRES. 

Le créancier hypothécaire qui a laissé expirer les dé-
lais fixés par la loi pour contredire dans un ordre, peut 
s'approprier le contredit élevé par le débiteur de la cré-
ance, quoique ce dernier n'ait pas été régulièrement ap-
pelé dans l'ordre et qu'il ait déclaré n'avoir aucun intérêt 
à élever son contredit. La jurisprudence admet que le 
contredit formé par un créancier profite aux autres, et que 
s'il s'en désiste ou déclare, comme dans l'espèce, n'avoir 
aucun intérêt à contester, ce qui paraît être la même cho-
se, son désistement ou sa déclaration ne peuvent ,nuire 
aux autres créanciers, alors surtout que des faits de la 
cause il résulte qu'il n'a pas entendu préjudicier à leurs 
droits, sauf à eux à les faire valoir si bon leur semble et 
comme ils l'entendront. (Voir notamment arrêt de la Cour 
de cassation du 26 juillet 1852, et la jurisprudence con-
forme des Cours impériales sur cette question.) 

Ainsi, le juge-commissaire qui, sous le prétexte de ce 
défaut d'intérêt, d'ailleurs non justifié, n'a pas renvoyé la 
contestation à l'audience, a excédé ses pouvoirs et violé 

l'article 758 du Code de procédure. 
Préjugé en ce sens, par l'admission du pourvoi dé M. 

l'abbé Nbël contre un arrêt de la Cour impériale de Riom 
du 27 juillet 1858. M. Nicolas, rapporteur; M. Rlanche, 
avocat-général, conclusions conformes. Plaidant Me Le-

roux. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 20 juillet. 

PRESCRIPTION DE SIX MOIS. — VOITURIER. — SIMPLE RETARD. 

La prescription de six mois de l'article 108 du Code de 
commerce s'applique-t-elle aux actions contre le commis-
sionnaire et le voiturier, à raison du simple relard dans la 
remise des marchandises qui leur ont été confiées ? 

La négative avait été jugée par arrêt delà Cour de 
Douai, du 1e' mars 1858. La Cour, chambre civile, après 
avoir entendu en son audience d'hier le rapport de M. le 
conseiller Quénault, les plaidoiries de M" Paul Fabre et 
Mimerel, les conclusions de AR le premier avocat-général 

de Marnas, tendant au rejet du pourvoi, et après un lo g 
délibéré en chambre du conseil, a déclaré qu'il y avait 
partage: (Chemin de fer du Noid contre Veleine.) 

RECOURS EN CASSATION. — IRRECEVABILITÉ. — JUGEMENT 

SUR LA COMPÊTEXCE. 

Le pourvoi en cassation n'est pas recevable contre la 
disposition d'un jugement de première instance qui sta-
tue sur la compétence. C'est la voie de l'appel, et non celle 
du recours en cassation, qui, dans tous les cas, et quel-
que faible que puisse être le chiffre de la demande, 
est ouverte à la partie qui croit avoir à se plaindre de la 
décision du Tribunal sur la compétence. (Art. 424 et 425 

du Code de procédure civile.) 
Arrêt, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et sur les 

conclusions conformes de M. le premier avocat-général de 
Marnas, qui déclare non-recevable un pourvoi dirigé con-
tre le jugement d'un Tribunal de commerce. (Grivois con-
tre DesieuHe. M" Hérold etdeSaiot-Malo, avocats.) 

CONTRAT DE MARIAGE. — MINEURS. — ASSISTANCE. — RATI-

FrCATION. 

Le contrat de mariage d'un mineur, dans lequel ledit 
mineur n'a pas été régulièrement assisté des personnes 
dont le consentement était nécessaire pour la validité du 
mariage, spécialement le contrat de mariage passé sans 
l'assistance du conseil de famille, dans le cas où il était 
requis, est entaché d'une nullité invocable par toute per-
sonne qui y a intérêt; et cette cause de nullité ne saurait 
disparaître par cela seul qu'une délibérât on du conseil de 
famille, postérieure à la passation du contrat, aurait ap-
prouvé et ratifié ledit contrat. (Art. 1394 et 1398 du Code 

Napoléon.) 
Cassation, au rapport de M. le conseillier Quenoble, et 

conformémentaux conclusions de M. le premier avoc4 gé-
néral de Marnas, d'un arrêt rendu le 24 mars 1857, par 
la Cour impériale de Nîmes. (Rlancard contre époux Pe-

let, M* Réchard, avocat.) . 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (Ve eh.). 

Présidence de M. Renoit-Champy. 

Audiences des 8 et 20 juillet. 

Rachel et la Tragédie. — M. RAPIIAEL FËLIX CONTRE M. 

DE LA BLANCHÈRE, PHOTOGRAPHE. DEMANDE AFIN DE 

RESILIATION DE CONVENTIOiS ET DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

— DEMANDE EN VALIDITÉ DE SAISIE-ARRÊT. 

Me Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Raphaël Félix, s'ex-

prime en ces ternies : 

Le 3 janvier 1858 est morte au Çannet une femme dont 1» 
perte est irréparable, dont le nom sera immortel, et qu'il me 
suffirait d'appeler la Tragédienne, de même qu'à Rome on 
avait nommé Cicéron, lorsqu'on avait dit l'Orateur. 

Peut-être vo is souvenez-vous, messieurs, que l'année der» 
nière je vous demandais de ne pas pèrmenre que, malgré les 
protestations d'une famille, on pût exposer aux yeux des in-
différente le portrait d'une morte étendue sur ?on lit de mort. 
Eu vain disait-on que, par son génie, par l'éclat dont elle 
avait brillé sur la scène française, Rachel appartenait au pu-
blic, et que d'ailleurs on ne taisait que lui rendre un nouvel 
honneur. Je réponJais que Rachel vivante, et non Rachel 
morte, appartenait au public, qu'elle lui appartenait sur le 
théâtre seulement, dans ses grands rôles, revêtue de ses cos-
tumes si savamment étudiés, ni nobltm^Dt portés; et que si on 
la représentait ainsi, alors seulement la famille n'aurait ni la 
droit, ni la pensée de se plaindre, car ce serait, en iffel, un 
nouvel hommage rendu à son talent, un monument nouveau 
dressé à sa gloire. 

Ce monument, son frère, M. Raphaël Félix, a voulu Té!ever 
digne de celle qu'il avait... que nous avions perdue. 11 a de-
mandé à un écrivain, dont le nom seul est un éloge, de retra-
cer cette carrière dramatique, si brillante et si courte. Nul, on 
peut le dire, n'était plus que M. Jules Jamn capable d'accom-
plir éette tâche et de raconter tous ces triomphes prédits pur 
lui à Richel, lorsqu'il avait signalé ses pr-miers pas. 

Rachel et la Tragédie, tel tut le tiire du livre; Al.Raphaël 
Félix voulut joindre au texte dix photographies représentant 
sa sœur dans ses principaux rôles. Ce serait Hennione repro-
chant à Pyrrhus ses infidélités; Camille, Monime se plaignant 
de ce que son diadème n'avait pas su terminer sa vie et son 
supplice; Phèdre accablée de honte et de (erreur au nom d'IIip-
polyte prononcé par OEuone; Roxane, Athalie, la Czanne, 
Deux autres photographies devaient représenter Rachel en toi-
lette de ville et Rachel au Cannet. 

Vous comprenez, messieurs, que mon client ne pouvait son-
ger à confier ce travail qu'à un artiste véritable : il s'adressa 
a M. de la Blanchère, dont la réputation est grande, et le 
S août 1858 un traita fut signé entre les parties. 

Par l'article 1" de ce traité, M. Félix commande à M. da la 
Blanchère, et celui-ci s'oblige à exécuter le tirage d'une col-
lection de photographies représentant M"5 Rachel dans seg 
principaux rôles et à la ville. 

Aux termes de l'article 3, M. Félix se réserve le droit de r@J 
fuser tout tirage qui ne lui semblera pas satisfaisant. 

Le prix de chacune de ces photographies est fixé par Parti• 
cle i à 45 centimes, soit 45 fr. par chaque 100. 

Enfin, par l'article 6, M. de la Blanchère s'engige à livrer à 
M. Félix 1,500 exemplaires de chaque photographie avant le 
15 septembre au plus tard, sauf toutelois le cas de force ma-
jeure: tel que mauvais temps, brouillards, pluies; iesquels 
cas seront apprécies par les parties, ou au besoin par des ar-
bitres choisis par chacune d'elles. 

L'époque du jour de l'an, avant lequel on voulait que l'ou-
vrage pût être mis en vente, rendait ce dernier article très 
important. Les premières photographies furent livrées. Je ne 
puis vous dire, messieurs, quelle fut la stupéfaction de M. 
Félix; ces épreuves, ouvrage d'un artiste en renom et payées 
un prix exorbitant, étaient détestables. Mon client en refusa 
le plus grand nombre ; les envois qui se succédèrent ne furent 
pas meilleurs. M. Félix ne pouvait conserver que peu d'épreu-
ves, le temps pressait, et il était évident que le livre ne pour-
rait pas être mis en vente avant le jour de l'an. M. Félix était 
désespéré.-

Mou client eut enfin l'explication de ce qui se passait : une 
feuille de papier timbré, qui ne laissait pas d'être assez inté-
ressante pour lui, la lui donna. C'était une opposition sur les 
sommes qu'il pouvait devoir à M. la Blanchère, à la requêta 
d'un deur Douas, photographe. Ainsi, M. de la Blanchère, qui 
s'était engagé à exécuter le tirage, M. de la Blanchère, dont 
on payait si cher la répuiation [artistique et la nom connu, 
livrait comme sortant de ses mains tin travail étranger. Et, 
savez-vous ce que lui rapportait celte spéculation? Chaque 
épreuve que mon cirent lui payait 43 centimes, il la payait, 
lui, 13 centimes à M. Donas, de sorte que sur les 15,000 a li-
vrer au 15 septembre, il gagnait la somme de 4,800 tr. C'é-
tait une excellente spéculation, mais une mauvaise action qu| 
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compromettait gravement le succès du livre. 

M. delà Blanchère, qui ne pouvait pas faire autrement, 

- convint de ses torts, fit amende honorable, et promit de ne pas 

retomber dans la môme faute. 
Voici des lettres échangées entre mon client et M7 Amyot, 

son éditeur, desquelles résulte la preuveqn'il fut bien entendu 

que le travail serait continué par M. de la Blanchère, et par lui 

seul. Le 24 novembre, sommation lui fut faited'avoir à déclarer 

« S'il est prêta faire la livraison de 1,500 < xemplaires tirés 

par lui, et non pas par d'autre?, de chacun des douze portraits 

' de M"e Rachel, ainsi qu'il s'y est verbalement et formellement 

engagé, le requérant, consentant dans le cas où S!, de la Blan-

chère serait prêt à faire ladite livraison dans les termes ci-

dessus, à lui accorder un nouveau délai de dix jours à comp-

ter de ce jour. Lui déclarant que, faute par lui de satisfaire à 

la présente sommation dans ledit délai de ving:-quatre heu-

res et icelui passé, le requérant entend le poursuivre par tou-

tes les voies de droit, afin de dommages intérêts. • 

Il était désormais prudent de prendre ses précautions avec 

M. de !a Blanchère et de mettre une barrière eutre la tenta-
tion et lui; il fut donc convenu que toutes les épreuves a l'a-

venir seraient signées de son nom. Il était impossible d'ad-

mettre qu'il pût consentir à accepter une paternité qui ne se-

rait pas la scienne. Eh bien! c'était une illusion; AI. de la 

Blanchère n'a pas de ces petits scrupules ; il grava sa signature 

sur les clichés, il envoya les clichés à M. Donas, et celui-ci 

continua bel et bien à tirer les épreuves, comme il avait fait 

par le passé. 
Il suffit d'énoncer de pareils faits pour qu'ils soient appré-

ciés comme ils doivent l'être. La mauvaise foi révolte tou-

jours, mais quand elle est à ce point persistante et que c'est 

«n artiste de talent qui s'en rend coupable, ello indigne da-

vantage et attriste profondément, 
M" Chaix d'Est Ange, allant au-devant des objections de 

l'adversaire, soutient que le tirage n'est pas une opération pu-

rement mécanique, et qu'il exige les précautions les plus mi-

nutieuses et la main la plus exercée. D'ailleurs, le traité était 

positif et la sommation faite à M. de la Blanchère de tirer lui-

même les épreuves, l'obligation à lui imposée d'y apposer 

sa signature ne lui permettaient pas de confier ce travail à 

de.t tiers. 
C'est dans ces circonstances, continue l'avocat, que se pré-

rente la double demande qui vous est soumis* : la demande de 

M. de la Blanchère, en paiement de 5,500 fr. pour prix des 

épreuves livrées par lui, somme pour laquelle il a formé op-

position entre les mains de M. Amyo', notre éditeur; la de-

mande de M. llaphi ël Fdix, en résiliation du traité, en re-

mise des clichés et endommages-intérêts. 

Nous répondons à M. de la Blanchère : contraints d'ac-

cepter les moins mauvaises de vos épreuves pour remplir nos 

engagements et satisfaire, nos souscripteurs, nous vous les 

paierons 13 centimes, prix que vous les payez à M. Donas, ou 

plti'ôt que vous refusez de lui p'yer, parce que, dnes-

vous, ellèssont détestables. Notre prétention nous paraît jar-

faitemcnt fondée, et le Tribunal nous autorisera à compenser 

la somme de l,5t.O fr. que vous avez déjà reçue de nous a\ec 

la somme représentant le prix total des épreuves acceptées 

par nous, calculé à raison de 13 centimes par épreuve. 

M0 Chaix-d'Est-Ai go termine eu développant les conclu-

sions prises par son client afin de condamnation à des dom-

mages-intérêts à donner par état, condamnation à laquelle 

doivent donner lieu le défaut de livraison des photographies 

k l'époque fixée par le traité et la mauvaise qualité des 

épreuves. 

M* Jules Favre répond : 

Je m'étonne, Messieurs, du procès fait à M. de la Blanchère; 

ce procès ne mérite pas d'occuper les moments du Tribunal; 

il n'est vraiment pas besoin des lumières du juge pour statuer 

sur un fait aussi simple. 
On a commandé des photographies ; ou est convenu de la 

chose et du prix ; les photographies ont été livrées et accep-

tées ; quelle difficulté peut donc s'élever entre les parties, et 

quelic peut être la prétention de M. Raphaël Félix, sinon de 

faire, retomber sur M. de la Blanchère les pertes résultant 

d'une spéculation malheureuse? 

l M. Riphaël Félix, qui plaidait l'année dernière contre la 

publication d'un dessin représentant Rachel morte, a voulu 

publier la vie de son illustre sœur. Il s'est adressé pour cela 

a un écrivain qu'on a qualifié d'éloquent; à coup sûr je ne 

veux pas protester contre cette épilhète. Laissons pour ce 

qu'ils valent les hommages rendus à l'écrivain, j'y souscris 

volontiers. Ce qu'il faut constater, c'est que le livre u' i a pas 

été goûté du public et qu'il s'est peu vendu. 

On a voulu joindre, à l'ouvrage que M. Jules Janin a été 

chargé d'écrire, des images représentant Rachel dans plu-

sieurs de ses rôles et à diverses époques de sa vie : je dis 

imagés; et je me sers à dessein de ce mot- Si c'était l'heure et 

le lien, je dirais, puisqu'on se fait le vengeur de l'art, qu'il 

fallait demander à un art beaucoup plus élevé ce que la pho-

tographie ne pouvait pas donner, etqu'on a eu tort de s'adres-

ser a il. de la Blanchère, dont ceries je n'entends pas contes-

ter le ménte, mais qui n'avait à sa disposition que ies res-

source: limitées de la photographie. 
Quoi qu'il en soit, mon client fut chargé d'exécuter dix pho-

tographies dans les conditions que vous ont fait connaître les 

articles du traiié dont mon confrère vous a donné lecture. Il 

est indispensable que le Tribunal sache quelles étaient les dit-, 

ficulies du travail imposé à M. de la Blachère. Il n'avait pas 

sous les yeux tel ou tel portrait de la grande tragédienne qu'il 

pût servilement reproduire. 11 était obl'gë de composer les 

costumes, de grouper les accessoires, d'ujou!er,en un mut, au 

portrait tout ce qui loi servait d'entourage. On vous parlait 

tout à l'heure do Monime, de cette reine rhalheureuse regret-

tant que le bandeau royal si souvent trempé de ses pleurs, 

n'eût pas mis un terme à sa vie et à ses douleurs ; il était évi-

dent qu'on ne pouvait placer à côté de Monime un bonheur du 

jour; il fallait un ameublement et une architecture appro 

priés à l'époque et aux lieux où la scène se passe. Ce sont là 

de grandes difficultés en photographie. Le peintre choisit li-

brement les objets qu'il place dans ses tableaux; la photogra-

phie, sujtttfl à des accidents nombreux, crevant tantôt un œil, 

tantôt grossissant un nez-, offre bien plus de dangers encore 

lorsqu'il fc'agit d'accessoires et lorsqu'elle opèro sur de mau-

vaises épreuves daguenéotypiques. M. de la Blanchère a été 

obligé de recommencer plus de cent fois chaque portrait. Ve-

nait ensuite la fabrication des n gatifs, le transport sur verre 

de la photographie. Les travaux ont duré un mois. Mon client 

avait à livrer 15,000 épreuves, il était donc néc.-ssaire qu'il 

s'adressât pour le lirage à plusieurs artistes. C'est ce quia 

lieu eu lithographie; le Lthogra, he dessine la pierre, et la li-

vre ensuite à des ouvriers qui eu tirent les épreuve». La lirag-s 

d'^ photographies des portraits de Rachel a eu lieu sous les 

yeux de mon client. Il ne s'était point obligé a autre chose, et 

jamais il n'avait pris l'engagement de faire lui-même cette 

opération secondaire. 
Le< épreuves tirées, elles étaient remises à Al. Félix, qui les 

accf-piaitou oui les refusait. Il en a refusé quelques-unes, il a 
accep é les autres. Ce sont ces dernières qui ont éié placées 

dans lo livre de Al. Jules Janm, et cependant c'est à propus de 

ces photographies qu'il fait le procès. 
Le cas où Ai. Félix et Al. do la Blanchère différeraient d'opi-

nion sur la valeur artistique des épreuves é ait prévu par le 

traité, et un article porti il qu'il seraitstaïué par d ux experis-

choisis par les parties. Os dissentiments ne se sont point éle-

vés; encore une fois, les photographies sur lesquelles nous 

plaidons ont été acceptées .par il. Félix, et je ne vois d'autre 

motif au procès que le désir de payer 13 centimes ce qu'on 

s'était obligé à payer 40 e n imes. 
L'ouvrage a ele broché, puis relié avec luxe; il s'est peu 

vendu. Que voulez-vou.-? les plus grands génies sont exposés 

à <es métaveiiiures, et Ai. Jauni a subi, uaris cette circons-

tance, le sort des grands génies. 
Comment le procès est il né ? Le voici. M. Félix avait payé 

une somme de 1,01)0 fr. à mon client, qui avait livré 7,0JO 

épreuves environ. M. do la Blanchère continua le tirage et li-

vra encore 8,000 épreuves. Arriva le mois de novembre. M. de 

la Blanchère avait .eu à su plaindre de M. Donas, il demanda 

une expertise; ceci ne se rattachait en aucune manière à notre 

traité. Ai. D mus Poissé et se préteudailt créancier de AI. de la 

B auchère, forma une suisin-arrêt eritro les iriains de M. Félix, 

à raison d'une somme calculée sur le prix de 13 centimes par 

épreuve. C'est alors que Al. Félix conçut lu pensée de la spécu-

lation qui fait le fond du procès. 
'fout ceci se réduit à des termes très simples. Mon client a 

livré sou travail en vertu d un li ai té; des photographies, les 

unes ont été jugées bonnes, les autres mauvaises; vous avez 

renvoyé les mauvaises et gardé les bonnes; maintenant 'ous 
ne voulez payer que 13 centimes ce que vous devez pa/er, 
aux termes des conventions, 40 centimes; cela n'est ni Lyal 

ni légal. 
Trois cent* exemplaires de l'ouvrage, ce qui représente 

trois mille photographies, ont été vendus. Si le prix du livre 
eût été moins élevé; si vous aviez donné au public pour 10 
francs au lieu de 30, ce qui vous coûtait 3 fr. 50 ou 4 fr., 
peut-être la vente eût-elle été plus considérable. Si votre opé-
ration n'a p.ts réussi, cet insuccès ne vous autorise pas à nier 
votre dette en vous retranchant derrière un prétexte mal 

fondé. 
Je ne veux point agrandir ce procès : je me contente de 

faire observer que je réclame le prix de ce que j'ai livré et de 
ce que le public a payé à M. Félix. Je ne prononcerai pas le 
mot de mauvaise foi; je dirai seulement que notre adversaire 
a voulu trop gagner, et qu'il en sera puni en payant ce qu'il 

doit. 

Le Tribunal, après avoir entendu les conclusic de 
M. Du..ienx, suusmutcie M. le procureur imp o. 9 

s'arrêter à la demande de M. Raphaël Félix à fin de rési-

liation des conventions primitives, laquelle demande est 

écartée, a ordonné que, par forme de dommages-intéréti, 

le prix promis à M. la Rlanchère pour chaque épreuve 

petit format serait réduit à 30 centimes, au lieu de 4» 

centimes; en conséquence, il a fixé le solde à lui dû par 

M. Raphaël Félix à la somme de 3,392 fr. seulement, à 

la charge par M. la Rlanchère, selon 6es offrrs, de lui re-

mettre préalablement les 1,144 épreuves restant à four-

nir, dûment assorties et recevables dans leur sujet et leur 

confectionnement, et validé l'opposilion formée par M. la 

Rianchère sur M. Raphaël Félix, mais jusqu'à concurren-

ce seulement de la somme de 3,000 lr.; et attendu que 

les parties succombent respectivement, le Tribunal a com-

pensé entre elles les dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES LAN)ES. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rouvet, conseiller \ la Cour 

impériale de Pau. 

Suite de l'audience du 18 juillet 

AFFAIRE DES TROUBLES DE TARDES: — ATTAQUE ET RÉBEL-

LION AVEC VIOLEKCB ET VOIES DE FAIT ENVERS ^RS« AGE,MS 

DE LA FORCE PUBLIQUE ET AGENTS DE L'ADMINÎ.TRATIOX 

PUBLIQUE PAR PLUS DE VINGT PERSONNES ARMEES.— PIL-

LAGE, DÉGÂTS DE DENRÉES OU MARCIIA5DISES. — DES-

TRUCTION D'UN ÉDIFICE. — VINGT ACCUSÉS. 

Le sieur Habn, valet de chambre au service ce M. le 

vicomte de Lagarde, confirme une partie de la déposition 

de son maître, qu'il accompagnait sur la place duForail. 

Il a vu Rarutaud jeter des pierres et il a entendu Esta-

loup Saint-Sibié dire de ne pas payer le droit, er tenant 

son aiguillon à la main et menaçant d'en frapper. Le té-

moin a été frappé d'un coup de pierre à la nuque au mo-

ment où, aidé de deux autres personnes, il s'effaçait à 

entraîner M. de Lsgarde dans la maison Courtier. 11 affir-

me que dans le commencement de la lutte les gendarmes 

n'ont pas fait usage de leurs armes, et que quand ils ont 

été obligés do faire feu, ils ont tiré en l'air.' 

M. le président : Quelles paroles avez-vous entendu 

prononcer parEstaloup Saint-Sibié? 
Le témoin répond par quelques mots gascons que M. le 

président traduit par ceux-ci • « En avant, allons, il est 

temps de commencer. » 
M. le président • Témoin, vous êtes bien sûr d'avoir vu 

Rarutaud jeter des pierres? 
Le témoin : Oui ; je le reconnais bien, il avait un tablier 

blanc. # 
Le témoin ajoute qu'il y a eu trois sommations faites 

avant et après l'arrestation de Saint-Sibié. 

M. Manaud, receveur de l'octroi à Tarbes : Le 5 mai, 

j'étds commis pour la perception du droit de placage ; 

j'étais accompagué de M. Rebès, employé de la mairie, 

et de M. Aubry, sergent de ville. D'abord la perception 

se fit sans résistance; plus tard, un individu fit quelques 

observations; je lui demandai ce qu'il voulait : il me ré-

pondit qu'il me dirait &on nom si je voulais faire quelques 

pas à l'écart. Je refusai d'accéder à sa proposition et le 

laissai là, mais il continua à me suivre, faisant des obser-

vations à mi-voix. La perception continua bien; il y en a 

même qui payaient pour ceux qui n'avaient pas de mon-

naie. J'arrivai ainsi à un couple de boeufs gardés par un 

jeune homme de vingt ans; je lui demandai 50 centimes 

pour sa paire de bœufs, mais des voix s'élevèrent, criant : 

Ne payez p«s, ne payez prs! Eu même temps on aiguil-

lonna les boeufs, qui, en «'ouvrant passage, mirent la con-

fusion dans la foule. Je dis à ceux qui m'entouraient de 

me faire de la place, muis tous disaient : Donnez-lui un 

coup d'aiguillon. Un coup fut dirigé sur moi, qui atteignit 

à l'oreille un jeune homme qui se trouvait à côté de moi. 

En même temps des pierres étaient lancées en l'air qui 

retombaient sur le groupe dont je faisais partie. Nous 

cherchions à nous tirer de là en nous rapprochant des 

maisons. Des voix disaient : « Qu'il rende l'argent, et il 

s'en ira. » Quand la gendarmerie arriva, plusieurs per-

sonnes m'ont dit qu'elles nous considéraient comme 

perdus. 
D. Parlez-nous de l'arrestation d'Estaloup Saint-Sibié. 

— R. C'est un peu après l'arrivée de la gendarmerie ; M. 

le maire avait ceint sou écharpe et avait fait les somma-

tions. Un homme, c'était Saint Sibié, exhorta la foule à ne 

pas s'en aller, en agitant son aiguillon et disant : Il faut 

resier. 
D. Quels sont ceux, parmi les accusés, que vous re-

connaissez pour avoir l'ait partie de l'attroupement du 5 

mai? —R. Un seul, Pascal Sabathié; je ne pois me 

tromper à son égard, car je le connais depuis plus d« 

vin^t ans. 
D. Vous reconnaissez aussi Saint-S bié pour l'homme 

arrêté? — R. Oh ! parfaitement. Le jour où j'ai é,é voir 

les blessés à l'hôpital, j'ai îejonnu aussi Abadie Esta'oup. 

(Abadie Estalotip est eneere à l'Jbôpital, ce qui a néees-site 

la disjonction à son égard, prononcée précédemment.) 

Il est donné lecture de la déposition de M. Passaroz, 

témoin absent, secrétaire de la mairie de Tarbes. 

Cette .imposition ne contient rien qui ne soit connu. 

Le sieur Eugène Tauzia, sergent de ville à Tarbes : 

Le 5 mai, M. le inaire me dit d'aller donner un coup de 

main pour la perception du placage ; tout allait bien, ex-

ce, té pour une paire de bœufs et deux paires de vaches. 

11 y en avait qui dis-dent : « Si tu payes, lu payeras poul-

ies autres. » A la fin ça alla mal, le monde s'amassait, 

comme pour nous cerner. Il y avait un ancien qui criait : 

« Il ne faut pas payer, » et il nous poussait avec son ai-

guilion. 
M. le président : Avec la pointe ? 
La témoin : Non, avec le gros bout ; c'est ce qui m'a 

fait dire à M. le maire : «Voilà un ancien qui nous emb... 

avec son aiguillon : si vous le faisiez arrêter? » 

D. Et cet ancien, c'est EsWbup S.iint-Sibié?— R. Oui, 

mais c'est ça qui a amené le bombardement. 

D. Contre qui et dans que le direction était dirigé ce 

que vous appelez le bombardement? — R. Sur nous et du 

côté de la caserne des gendarmes. 
1). Combien a-t-il duré de temps avant que les gen-

darmes aient fait feu ? — R. Peut-être une heure, mais 

les fusils des gendarmes n'étaient pas charges. 
D. Vous vous trompez, ils étaient charges ; il y a traces 

de trois balles sur les murailles, mais ces traces indiquent 

que les coups étaient tirés plus haut que la taille d nom-

me. — R. Je reconnais Dumestre et Rarutaud. 
D. Rarutaud jetait des pierres? — R. Et de bon cœur ; 

il y allait de toutes ses forces. 
L'audience est levée et renvoyée à demain sept heures 

du matin. 
Audience du 19 juillet. 

Dès sept heures du matin, ainsi que M. le président les 

y avait invités, les jurés sont sur leurs sièges. Un peu 

avant, les accusés avaient été extraits de la prison et con-

duis à leurs bancs, accompagnés seulement par une es-

couade de quatre gendarmes. Aux traits abattus des uns, 

à la résignation qu'o i remarque chez les autres, on a vu 

uiiVin pouvait se dispenser de ce déploiement de forces 
qui, en de setumabUo droonafances, devient 1 auxiliaire 

obligé de la justice. 

L'audience est ouverte. 

SUITE DE L'AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Minne, capitaine de gendarmerie à Tarbes, est ap-

pelé à la barre ; il dépose : 
D'après les instructions que j'avais reçues, j'avais, le 

jour du marché, consigné les gendarmes dans leur ca-

serne. Vers dix heures, j'allai faire un tour au marché, 

mais il était alors fort calme. Après déjeuner, vers onze 

hê tres, j'y retournai, le plus grand ordre y régnait, et 

plusieurs membres de la municipalité me dirent : Je crois 

que nous n'aurons pas besoin de votre ministère aujour-

d'hui. Je retournai à la caserne, et j'y étais depuis quel-

ques instants lorsque le capitaine d'Ecker vint nous re-

quérir. A notre arrivée sur le marché, nous fûmes reçus 

par une grêle de pierres; je ne voulu pas faires usage des 

armes contre cette foule; j'entendais qu'elb réclamait un 

prisonnier que j'ignorais avoir été fait et qui était dans la 

chambre de sûreté; j'ordonnai sa mise en liberté pour 

calmer les mutins, mais cela ne les calma pas. lis assail-

lirent la caserne à coups de pierres, enfonçant les portes 

et les fenêtres, pillant, dévastant. J'ordonnai alors de ti -

rer quelques coups de fusil, regrettant de ne pas les avoir 

fait mitrailler plus tôt, car je voyais qu'ils ne méritaient 

pas la modération dont j'avais usé à leur égard. 

M. le -président : Vous dites que vous aviez reçu des 

instructions, on craignait donc des troubles ? 

Le témoin : On ne craignait pas précisément des dé-

sordres; mais le maire avait jegé- à propos de prendre 

des mesures de précautions. La ville de Tarbes n'avait 

plus sa garnison, partie pour l'Italie; c'est pour cela que 

j'avais fait venir quelques brigades des résidences voisi 

nés pour renforcer celle de Tarbes, et je les consignai 

toutes dans la caserne. 
D. Savez-vous si des sommations avaient été faites 

avant l'arrestation d'Estaloup Saint-Sibié, et le moment 

où vous avez été assaillis à coups de pierres? — R. Je ne 

le sais pas ; tout cela s'est passé pendant que j'étais à la 

caserne, d'où je ne suis sorti que sur l'invitation du capf 

tains d'Ecker. 
D. Combien de temps le siège de la esserne a-t-il duré? 

— R. J'estime qu'il a duré une heure et demie environ 

D. Avez-vous pu apprécier le nombre des assaillants ? 

— R. Il pouvait être de 6 à 800 hommes. 
D. N'avez-vous pas essayé de faire une sortie avant 

l'envahissement de la caserne? — R. Oui, mais après avoir 

fait quelques pas, nous avons dû y renoncerj'nous n'étions 

pas assez nombreux. 
D. Combien de gendarmes aviez-vous en ce moment 

dans l'intérieur de la caserne? — R. Treize. 
!» Cependant, vous en aviez dix-neuf? — R. Cela est 

vrai, mais deux étaient de service au Tribunal, et quatre 

que j'avais envoyés au marché avaient été coupés et n'a 

vaient pu revenir. 
D. Ainsi, vous n'aviez que treize gendarmes pour dé 

fendre la caserne? — R. Oui, monsieur le président. 

D. Tous les treize ont-ils été biessés?— R. Tous, je 

crois, ont été frappés de pierres, mais dix seulement ont 

été blessés : le brigadier Pczet, à la tête, très sérieuse-

ment, et tombé sur le coup; le gendarme Vergés est resté 

quarante-huit jours à Phôjritsl; 
D. Quel était l'état de la. caserne après l'envahisse-

ment?— R. Elle était dans uu état complet de dévasta-

tion; toui était pillé et b isé; il a fallu tout réparer, por-

tes, fenêtres, et jusqu'aux murs. Le brigadier Pezet a dé-

claré qu'il lui avait été soustrait une somme de 60 fr., et 

il a été pris à un gendarme une pièce de 10 fr. 

D. On avait coupé toutes ies selles, toutes les brides, 

savez-vous dans quel but? — R. Très probablement pour 

empêcher les gendarmes de mouler à cheval. 

D. La porte coebère delà caserne a été enfoncée; était-

elle solide? — R. C'est une porte solide, en bois de châ-

laignier, de quatre centimètres d'épaisseur, bien ferrée. 

I). Et cependant cette porte a été crevée par des pier-

res? — R. C'est ce qui est arrivé et ce que je suis à com-

prendre; il y avait un trou presque rond qui semblait 

avoir été fait par un boulet. 
I). lia donc été lancé beaucoup de pierres? — R. On 

les a mises en tas; il y en avait trois ou quatre mètres en 

las, parmi lesquels quelques unes très grosses. 

D. Combien de coups de feu ont été tirés de l'intérieur 

de la edur de la caserne pour repousser les envahisseurs ? 

— R. Six ou sept. 
D. Trois trous qu'on trouve sur le mur en face prouvent 

que vos gendarmes ont tiré au-dessus des tètes ; ces tra-

ces sont à deux mètres et demi au-dessus du sol. Vous ne 

savez pas quels sont les gendarmes qui ont tiré? — R. 

Noir, monsieur le président. 
D. Les assaillants ont aussi envahi deux appartements 

dépendant d une maison de bains. Savez-vous que leur 

fureur serait allée jusqu'à briser le berceau d'un enfant ? 

— R. Je ne me suis occupé que de ce qui se passait dans 

la caserne. 
M. le procureur-général, au témoin : Vous avez un rè-

glement qui vous indique vos devoirs dans toutes les cir-

constances de votre vie militaire ; que dit votre règlement 

pour la circonstance dans laquelle vous vous êtes trouvé 

le 5 nui ? 

Le témoin : C'est l'art. 297. 

M. le procureur-général : Voulez-vous que je vous le 

rappelle? 

Le témoin : Je le sais parfaitement. 

M. le procurenr-général : Cet article dit que les gen-

darmes, enJ'abseuce des inj onctions d -s autorités civiles, 

ne peuvent faire usago de leurs armes que dans deux cir-

constances : la première, s'ils ont à repousser des violeu-

cesoudes voies de f.iii ; la seconde, lorsqu'ils ne peuvent 

défendre autrement des personnes ou des choses prépo-

sées à leur garde. 

Le témoin : C'est bien cela. 

M. le procureur-général : Eh bien ! le 5 mai, sur le mar-

ché de Tarbes, les violences, les voies de fait, vous les 

avez toutes subies? 

Le témoin : Oui. 

M. le procureur-général : Vous avez été tous insultés 

frappés, malmenés, vous avez eu en cette circonstance 

une patience surhumaine. 

Le témoin : Je songeais que tous les gendarmes que je 

commandais étais mariés. 

le procureur général : Vous avez peut «M* 

Din la patience. lre 
M. 

trop loin la patience. 

Le témoin : Ah ! si c'était à recommencer ! 

M. le président : Vous vous êtes trouvé dans 

lion difficile, mais si vous aviez montré un Deil
 U?e Pojj 

nergie, vous eustiez peut-être tué plus de tmonH 

ce qui a suivi n'eût pas eu lieu, et vous auriez r- "S 

devoir, car vous étiez dans votre droit. 1 ^% 

Le témoin : Je voulais éviter l'etlusion de san<r 

Le défenseur d'Estaloup Saint-Sibié : Le tém 

entendu dire que les gendarmes, à qui il avait reen"1 a'1'i 

dé de tirer à poudre, ont tiré à balles ? "^arj. 

Le témoin : Je l'ai entendu dire. 

M. Martin, colonel de hussards, commandeur 

Légion-d'Honneur, chargé du commandement rip i '5 

monte à Tarbes : Le 5 mai, vers les deux heures 1 V'' 

tenant Pacourt vint me dire qu'un grand désordre 8' 

sur le marché, que le capitaine d'Ecker était bles/^118'1 

le sang coulait. Je fis donner l'ordre à mes offV'^ 

rassembler nos hommes et de les faire arriver au n^"1-
nastrque. Pour moi, je monte à cheval, mais sans S ̂  

en petite tenue, et la cravache à la main, espéran?1^3. 

en montrant des dispositions pacifiques, faire ce '"^ 

désordre. Je vis bientôt que c'était un peu de pré^ 

tion de ma part. A mon approche sur le marché ̂  

insulté par plusieurs hommes. Je demandai or^'J?1 

l'infanterie ; on me dit qu'elle était à la manie ■ j'v
 eia:i 

au galop ; je vis le capitaine à la tête de sa compa'sni a"a 

lui donnai l'ordre de se rendre au marché, de eh6'1'' 

les armes, mais de ne mettre les capsules que post/^* 
rement. r'e|î' 

Pendant mon absence, quelques hommes avaient 

tués ; j'engageai la foule à enlever les cadavres et ' 

calmer, mais mes exhortations ne produisaient aucun ? 

fet ; on lançait toujours des pierres, et je fus moi-m-" 

atteint à la main. La troupe a reculé un montent m* 

qu'on ne pense pas que ce fût par peur, c'était parï 

manité et pour éviter de plus grands malheurs. Je ? 

pas donné l'ordre de faire feu, et je n'ai pas entendue-

capitaine le donner ; chaque soldat qui a tiré l'a faits-': 

ordre et pour se défendre ; si les soixante homaies de! 

compagnie avaient tiré, chaque balle eût fait trois ï 
quatre victimes. 

M. le président : Ce sont des balles coniques ? 

Le colonel : Oui, monsieur le président, des balles o 
tuent à quatre et cinq cents mètres. Quand le capitaine. 

vu que des soldats faisaient feu, il a donné l'ordre de/ 

rer en l'air, et si des homues ont été atteints par des ha1 

les, ce n'a pu être que par ricochet. 

M. le président : Nous admettons cela, mais ne sepo;» 

rait-il pas que quelques soldats, méconnaissant cet orrfré 
et emportés par la colère, aient tiré directement à haut© 

d'hommes. 
Le témoin : C'est ce que je n'ai pu savoir. 

M. le président : Vous représentiez ce jour l'autorit; 

militaire à Tarbes, par l'absence du général commandant 

en ce moment en tournée pour les conseils de révision 

Avant de partir, le général vous avait-il fait pressenm 

qu'il y aurait des désordres? 

Le témoin : Non, monsieur le président; si le générai 

avait eu ce pressentiment, il n'aurait pas quitté Tarbes. 

M. le président : On vous a lancé un grand nombreè 

pierres ? 
Le témoin : Oh ! plus da vingt ; je ne les comptais plus 

Le défenseur d'Estaloup Saint-Sibié : Le témoin va» 

drait-il nous dire quelle est son opinion sur l'esprit de!: 

population de Tarbes ? 
M. le président : Sans doute, la masse de la populatic 

est bonne ; mais, dans le département, il y a des honuu; 

turbulents, des meneurs; en 1832, il y a eu des trouble 

à Rives; en 1837, à Monlbourget; en 1848, dans Latt 

rousse. Du reste, colonel, dites-nous quelle est votre of 
nion ? 

Le témoin : Il y a bien longtemps que j'habite le Midi 

et partout j'y ai vu une population paisible, laborieux 

J'ai été fort surpris des désordres du 5 mai ; rien ne ni; 

avait préparé. Depuis des années, je voyage le jour,I 

nuit, jamais je n'ai eu à me plaindre d'un geste, d'une 

nace, d'un outrage. 
Le défenseur : En voyant les cadavres gisant sur 

place du marché, M. le colonel Martin n'a-t-il 

pleuré? 
Le colonel, vivement : Ah ! pleurer ; uue larme de sa 

sibilité, je ne dis pas. (Marques nombreuses de sympatte 

M.Adnet, psocureur impérial à Tarbes : Je ne sais» 

qui soit particulier à aucun des accusés. Je ne sais q« 

des faits généraux. Quelques jours avant le 5 mai, j'avast 

entendu dire que dans les campagnes on témoignait t 
mécontentement de la nouvelle taxe sur les bestiaux. 

Tarbes, personne n'avait le pressentiment de scènes** 

sordres sérieux. Cependant, ce jour, je résolus de ne* 
q 'itter la ville, et j'étais au parquetavec mon substitutH.!* 

pelletier. Amidi et demi, M. Lepelletter, voyant que lo* 

passait tranquillement, s'en alla ; mais moins d'un <W 

d'heure après, il revint tout effaré me dire ce qui sep 

sait. Immédiatement je sortis avec M. Lepelletier, etnotj 

prîmes la direction du marché. Chemin faisant, notisr 

conliàmes mon second substitut M. Rrunière, et cinq 

minutes après nous étions à la caserne. On nous diff 

les soldats en étaient sortis. Nous prîmes alors la direct' 

d t la place du For<*il ; en nous y rendant, nousre«cc; 

ttâmes le capitaine d'Ecker, blessé à la main, qui rwu3 

que les gendarmes et les voltigeurs ne pouvaient tenj 

qu'il allait chercher les cavaliers de remonte. Nous 1er 

sâmes partir, et nous allâmes au marché. . ^ 

Là, nous vîmes un tumulte, épouvantable, on.CTia''J 

gesticulait, on jetait une grêle de pierres. Quelques r 

sonnes qui nous avaient reconnus nous dirent de n r 

avancer plus loin dans cette direction, qu'il M''-

ner la place pour aller à la caserne ; que là nous r.| 

drions le mdre qu'on nous disait blcs é; on aJ0U'ii
(
,
(;

j. 

plusieurs gendarmes étaient tués. Arrivés sur ii f1 |a ^ 

Marcadteu, la foule étant moins compacte, noiu \> 

approcher de la tête de l'émeute, toujoms accorap^b^ 

d'un groupe de paysans qui nous engageaient à no ^ 

tirer pour éviier le danger. Non, leu. dis-je, mon 

est d'empêcher le desordre, je veux parler aux pe ( 

leurs. Eh bien, me dirent tes jiays, no..s allons l( 

amener quelques-uns. En effet, un instant après u 

menèrent cinq à six émeutiers, qui me récianieren 

sonnier. Je ne vous le rendrai pas, leur dis-je, ily«' 

instruction à son égard. S'il est innocent, il sera r 

s'il est coupable, il sera puni. . . ut 

Eu ce moment, j'aperçus le colonel Martin a | 

sans armes, parlant aux émeutiers et cherchant a j 

mer; mais ou lui réponiit par des coups de pi jjj 

eût dit que le jet de ces premières pierres était u ^ 

car aussitôt une grêle de pierres tomba sur le ^ 

Alors il devint évident pour moi que ies solJai . 

taire feu. Us n'ét.ient que cinquante ou soixante, J 

s de personnes; ils ^[a^
t
 J par plusieurs centaines 

fendre, cela ne pouvait pas être autrement. 

ques instants après, nous entendîmes des a 

.EnefUj 

ques instants après, nous eiiieuuiiuw ftJulJi 

des coups isolés, à la manière des tiraineu s. ^ 

la cas' étant dé me réunir à M. le maire, je traversai une: u^j 

je passai par une porte de demère,etj arrlv
 s y tr"1' 

delà gendarmerie. En entrant dans la cour, inui 

vâmes la foule et les gendarmes désarmes, un r ^ 

lait plus d'actes hostiles, mais j'ai entendu .uu.-■ ^ 

« El les cadavres tde ceux qui sonl morts, q 
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rès avoir rendu compte de l'état de la ca-

t aorès la dévastation, ajoute qu en sortant de la ca-
serne*.<M ^ ̂
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 colonel Marlin 

i?d
SetaSrqu'H;Kit faire. Je lui d,s qu'il fallait 

?
6
hlrd dégager les abords de la caserne, puis disperser 

, afnule encore stationnant sur la place. C'est en ce mo-

n, aue nous lûmes rejoints par M. le marre et le juge 

?■ «tructiou- nous pûmes alors prendre des mesures en 

mun A partir de ce moment ies désordres cessèrent ; 

fn]Livres étaient toujours entourés de la foule, mais 

rte fouie était muette et consternée. Depuis ce mo-

pnt |
or

dre n'a pas été troublé; il y avait encot-e de l'é-

on dans les groupes, mais cette émotion ne s'est ma-

"tfeslée par aucun acte de violence; à six heures tout était 

line et'nous étions entourés d'une escorte qui était une 

Manifestation imposante ; nous quittâmes la place pour va-

erànos devoirs, chac m en ce qui le concernait. Pour 

1
U

m
' V

e
nvoyai des dépêches télégraphiques au général, au 

Socureur-génétal ; je fis, en un mot, ce que le devoir me 

irninandait. Vers sept heures, sur l'invitation de M. le 

°
re

7et nous nous rendîmes tous à la mairie pour prendre 

j|
es

 mesures contre une invasion dont quelques émeutiers 

P
n se retirant avaient menacé la ville. 

)/ le président : Mais vous n'avez pas la preuve qu'u-

ni invasion de nuit fût concertée ? 
Le témoin : Oh ! non; cela pouvait être possible, et 

nus prenions des précautions. On lit des patrouilles de 

if ce!a suffit, et la nuit se passa paisiblement. 
m

g lepelletier, substitut de M. le procureur impérial à 

Tarbes : Vers midi et demi, le 5 mai, je quittai le parquet 

aller au marché me rendre compte de ce qui se pas-

J'v vis un grand tumulte, j'entendis des cris, des 

menaces- on me dit que les gendarmes avaient arrêté un 

homme et que la foule exaspérée le réclamait, menaçant 

d'user de violences. Je devais rendre compte de ce qui se 

passait au chef du parquet; j'allai le prévenir, et tous deux 

nousre lames an marché. 
Ici le témoin reproduit la plus grande partie des faits 

déclarés par M. le procureur impérial Adnet, qu'il a ac-

compagné pendant tout,1e reste de la journée. Il ajoute 

nue dans un grand nombre de groupes on prononçait des 

fusées contre le maire, qui fut entraîné, pour te sauver, 

p
ar

 plusieurs personnes, dans la maison Courtier» Le té-

moin affirme que des constatations faites il est résulté que 

le plus grand nombre des coups de feu tirés avaient été 

visés au-dessus des groupes. 

M. Buaron, négociant à Tarbes : Je suis logé à l'angle 

du bâtiment delà gendarmerie. Vers midi et demi, une 

heure, le 5 mai, je fus instruit qu'il y avait des désordres 

sur le marché aux bestiaux. Par mesure de précautions 

je'fermai les volets de mon magasin qui, un moment 

après, fut assailli à coups de pierres. En rntr'ouvrant 

une fenêtre je pus voir de temps en temps les assaillants. 

Je remarquai, entre autres, un homme d'un âge avancé, 

d'une grande tailie et portant une blouse blancbe, qui, 

avec une grande force, lançait des pierres contre mon 

megasin. 

D. Cet homme est-il parmi les accusés ? — R. Je ne le 

vois pas. Je n'ai pas vu devant ma porte l'accusé Sâint-

Upery, mais on m'a dit qu'il avait fait beaucoup de mal ; 

c'est un nommé Pani qui me l'a signalé. 

D. Quels sont les dégâts qui vous ont été occasionnés? 

— R. La devanture de mon magasin a été brisée ; dans 

l'intérieur de mon aqpartement on a brisé des meubles, 

des glaces et un busle de l'Empereur Napoléon Ier. 

D. Combien de temps a duré le siège de votre magasin? 

—R. Au moins deux heures. 

D. Autant de temps que celui de la caserne ?—R. Pas 

tout-à-fait. Je croia qu'ils s'étaient trompés ; ils croyaient 

que mon logement faisait partie de la caserne de la gen-

darmerie. Quand j'ai pu leur faire comprendre qu'ils é-

taient dans l'erreur, ils se sont retirés. 

M. Cassou
l
 négociant â Tarbes : Le 5 mai, je me trou-

vai sur le marché avec un de mes correspondants. Je me 

trouvai au centre des gendarmes, et je dis à l'un d'eux 

qu'ils allaient être encombrés. A cet instant, des pierres 

furent lancées; je cherchai à me retirer du côté de la ca-

serne de la gendarmerie. En me rendant dans cette direc-

tion, je rencontrai M. le maire qui était entouré par les é-

meutiers ; je le poussai, aidé par deux autres personnes, 

dans la maison Courtier. Pendant que j'agissais ainsi, des 

hommes me dirent : « Puisque tu protèges le maire, 

rends-nous notre argent. » En même femps, je reçus 

des coups terribles sur la tête, un coup de poing, puis un 

coup de bâton ; mon sang coulait ; un enfant me rap-

porta mon chapeau. Je ne voulais entrer dans aucune rnai-

srti de peur d'y être suivi par les perturbateurs ; je lis un 

long détour. Je pus enfin sortir du marché eu renversant 

plusieurs personnes, et entrer dans une maison où on me 

pansa; datistaa fuite, on m'a encore lancé des pierres. 

, b. Vous connaissez Médau ? —R. Je le connais; il 

«tait garçon de magasin; je ne l'ai pas vu parmi ceux qui 

prenaient part à l'émeute. 

Li sièur Aubry, agenl de police à Tarbes : Le 5 mai, 

1 ai été chargé par M. le maire d'accompagner Tes em-

ployés rie l'octroi pour la perception de la taxe. Dans la 

section des veaux , nous avons eu deux récalcitrants, qui j 

cependant, sous la menace de procès-verbaux, ont fini 

P# payer. Nous sommes passés dans la section des bœufs 

c vaches, un jeune homme gardait une paire de bœufs. 

' vafJt fu'il ait pu nous répondre, des voix s'élevèrent 
autour de nous, disant :« Ne pavez pas ! ne payez pas ! » 

0 tort peu de temps, nous sommes entourés, et M. Ri-

oes, employé à la mairie, est blessé, 

le- a "j
1
*
10

'" déclare qu'après ces premiers faits, il a suivi 

1
 ? 

3 gendarmes qui battaient en retraite et regagnaient 
Cw; caserne en ei 

me avec eux, 

6*Mçi .rares de'ijf. t. 
cessi 

nt un prisonnier. Il s'y est enfer-

capitaine recommandait toujours aux 

pas faire feu, croyant que tout allait 

«W'poisqu oa' avait rendu le prisonnier, mais le dé-

p ■ re
 ne

 lit que s'accroître. 11 déclare qu'il est sorti par 

s*ae ouverte pour faire sortir de la caserne les femmes 

enfant* deé'gëndarme*. • 
8 cro,?> d!£ ic témoin, que le trésorier de la gendar-

ifàbfrie1. 

pas plutôt le gendarme Gondaî? — 

n \atlro d Une fenêtre deux coups de carabine 
1 • Ne serait-ce 

«■ Hm crois pas 

c'était . bUr t0l!te ia Place' da"s la rue de la caserne, 
comme une mer agitée. J'ai entend i une vo s 

fifchef 'l i
 ll'er les femm8s des gendarmes et leur ar-

' ",.es boyaux pour étrangler leurs maris. 
D.V< 

OUI 

Pour
 Voli 

Pour, Tnnaissez
 l'accusé uédan? - R. Je le connais 

iort mauvais sujet, qui a été condamné deux fois 

% H f
 ent a Medan:

 Êtea-vous entré dans la «si-
ue ^gendarmerie? 

h
 jN«n : Non. 

^ ^£'„
V

°r"
S a

 T"'
 ce

P
endatst

> «"e selle dans les mains? 

et'îe d n i CSt LiUliouP qu» me 1/a lancée, mais je l'ai Juns a nie ' J 

^Bdî^dent : Vous
 entendez, Eslaioup, vous qui 

'** u être pas entré dans la sellerie. 

Eslaioup Saint-Sibié : C'est la vérité que je n'y suis 

pas entré. (Ces réponses d'Estaloup sont faites en patois.) 

M. le président : Vous persistez dans votre déclaration, 

Médan ? 

Médan: Oui. 

M. le président : Vous n'êtes pas d'accord avec Esta-

loup, le jury appréciera. 

M. le président, au témoin : Vous avez été brigadier 

de gendarmerie ; dans la position où vous vous êtes trou-

vé à la caserne, vous gendarme, auriez vous fait usage de 

voire fusil ? 

Le témoin : Oh ! bien certainement, et quoique je ne 

sois plus dans ia gendarmerie, si j'avais eu mon fusil, je 

ne me serais pas privé de m'en servir. On nous faisait un 

feu de filelavec des pierres comme je n'en ai jamais vu ; 

très certainement je me serais défendu si j'avais pu. 

Le sieur Pezet, brigadier de gendarmerie, à Tarbes : 

{ Le 5 mai, vers midi, nous étions plusieurs gendarmes, 

avec notre capitaine et un capitaine d'état-major, sur la 

place du marché. En approchant de notre caserne j'ai été 

frappé d'un caillou à la tête. 

Le témoin, après avoir parlé de faits déjà connus, ar-

rive à ce qui lui est particulier. Son logement, dans k 

caserne, a été saccagé ; les meubles ont été enlevés oa 

brisés, on a bu son vin, pris son lard, ses provisions de 

toute espèce, son linge, ses vêtements, et on lui a sous-

trait une somme de 60 fr. Les envahisseurs ne se conten-

taient pas de briser, de piller, ils détruisaient pour le 

plaisir de détruire; il a retrouvé un morceau de son lard 

dans le cabinet d'aisances. 

D. Le capitaine vous avait défendu de tirer à balles ; 

mais il vous avait autorisés à tirer en l'air? — R. Je n'ai 

pas bien compris l'ordre du capitaine; pour moi, je n'ai 

pas tiré. 

D. Comment avez-vous fait sortir vos femmes et vos en-

fants ? — R. Paj un cloison qu'on a démolie. 

D. Vous avez été grièvement blessé? — R. J'ai reçu un 

grand nombre de coups de pierres, mais une seule bles-

sure a été grave, celle de la tête. 

M. Joannès, capitaine au 51e de ligne : Je suis arrivé à 

Tarbes le 28 avril, avec ma compagnie, pour remplacer 

le régiment de hussards qui venait de partir pour l'Italie; 

je ne devais y rester que jusqu'au 8 mai. Le 4 mai, comme 

je faisais mes visites officielles, j'entendis dire qu'on crai-

gnait des troubles sur le marché du 5. Le même jour, je 

reçus une lettre du commandant qui me donnait l'ordre 

de consigner mes hommes à la caserne pour le 5. Le 5 au 

matin, j'allai faire un tour au marché ; j'y rencontrai M. le 

maire, qui paraissait fort content du calme qui régnait 

sur le marché. Un peu plus tard, vers une heure, on re-

marqua quelques groupes qui se remuaient ; des hommes 

agitaient leurs aiguillons. J'allai chercher mes hommes et 

les ramenai vers le marché au pas gymnastique. De re-

tour au marché, j'y trouvai la foule beaucoup plus com-

pacte; M. le maire n'y était plus. Je ne savais de quel côté 

me diriger. Sur ces entrefaites, je rencontrai le colonel 

Martin ; nous nous concertâmes, et je fis charger les ar-

mes. Le colonel Martin se mit à notre tête, parlant à la 

foule, cherchant à la calmer, étendent la main vers les 

groupes en signe de paix, et disant : a Mais, mes amis, 

que vouiez-vous ? Retirez-vous, ne faites pas de désordre. 

Sa voix ne fut pas écoutée ; on nous lança des pierres ; 

alors j'ordonnai une décharge en l'air, un feu de deux 

rangs, plutôt qu'un feu de peloton. 

D. Après cette décharge, vous n'avez vu tomber per-

sonne? — R. Personne. 

D. Les armes avaient été chargées précédemment, mais 

les capsules ont-elles été mises ostensiblement? — R. 

Ostensiblement devant les groupes. 

D. Vous avez été atteint par les pierres?—R. Moi com-

me presque tous mes soldats. Deux seulement ont élé 

blessés assez grièvement. 

D. Pensez-vous que tous vos hommes aient exécuté 

l'ordre que vous aviez donné de tirer en l'air?— R. II est 

bien difficile de se rendre compte de l'exécution fidèle 

d'un tel ordre. 

D. Sans doute, on peut admettre que des soldais atta-

qués, atteints par des projectiles, se laissent aller à ne 

pas exécuter toujours un pareil ordre. Vous persistez à 

affirmer qu'après cette première décharge de vos soldats 

aucun homme n'est tombé? — R. Je l'affirme, je n'ai vu 

personne tomber. 

M. le président : Cependant il est certain que cinq 

hommes ont été tués par cette décharge; on explique le 

fait par le ricochet des balles, ce qui est bien difficile à 

admettre, car le ricochet d'une balle tue rarement. — 

R. Je ne puis, quant à moi, l'entendre autrement, et cela 

ne me paraît pas inexplicable avec des balles coniques. 

Ce que je puis affirmer, c'est qu'aucun de mes hommes 

n'a tiré horizontalement. 

D. Au moment où vous avez ordonné la décharge, vous 

couriez un véritable danger? — R. Je jugeai le danger 

si grand, que si je ne l'avais pas ordonné, je suis persuadé 

qu'il y aurait eu une mêlée sanglante, un véritable car-

nage. 

M. le président : Enfin, le résumé de votre déclaration, 

sur ce point, est ceci : Vous avez donné l'ordre de lirer 

en l'air ; on a obéi à votre ordre en ne tirant pas horizon-

talement; s'il y a eu des hommes tués, vous ne les avez 

pas vus après la décharge, et leur mort ne peut être at-

tribuée qu'aux ricochets des balles. 

Le témoin : C'est ce que je pense. 

Il est onze heures; l'audieuce est suspendue pour être 

reprise à trois heures. 

La chaleur est accablante ; quoique pendant la suspen-

sion de l'audience ou ait pris la précaution de faire arro-

ser la salle, les corridors, les marches des escaliers et les 

abords du Palais-de-Justice, il en est peu d'assez cou-

rageux pour braver ies zones torridés à traverser pour 

assister aux débits; les dames, cette fois, s'abstiennent 

comp'ètetnent
;
d'y paraître. Il est vrai qu'en même temps 

que l'audience s'ouvre, à quelques pas, un concours mu-

sical entre les orphéonistes de Dax et ceux de Mont-de-

Marsan, et qu'il n'y a qu'un pont à traverser pour se 

rendre au cirque des courses de taureaux. 

A trois heures, la Cour rentre en séance; mais au mo-

ment où M. le président, déclare l'audience reprise, on 

annonce qu'un de MM. ies jurés siégeants est indisposé 

assez gravement pour ne pouvoir reprendre ses foncuo is. 

Sur l'assurance donnée que cette indisposition aura ce^sé 

par le repos de ia nuit, M. le président, la Cour consultée, 

renvoie l'audience à demain, sept heures du matin. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les 

assises de la Sente qui s'ôuvrirou' le lundi 1er août, 

sous la présidence de M. le conseiller de Rastard : 

M-i Lebon, propriétaire, boulevart Saint Martin, 35 ; 
Bourgeois, propriétaire, fmbourg Saiiu-Dems 24; De ranc 
père receveur au chemin de fer d'Orléans, boulevart de I Hô-
pital 2- Braille, employé aa ministère des finances, rue de 
POureine, t04{ Legrânù, propriétaire, à Montmartre; Bou-
langer, rênt er, à Th.ais; B.rmche, prop„. -aire, rue de .-
volf 136, Julien, propriétaire, ruo Sa.ut Lazare, 45Y bunr 
cier propriété rue"v.e.lle-du-T.tnule 7:i; Jamet, boulan-

ger, à B.llev.lie; D.)rt, propriétaire, rue Geôfttwy M^»V»> 

Aublet, fabricant, à Vaugirard; R-umbert, négociant, boule-

vart de Strasbourg, 19 ; Lebaudy, négociant, à La villette; 
Pickard, négociant, rue du Por.t-aux Choux, 17; Do Valrte-
son, propriétaire, boulevart de Strasbourg, 19; Holtzapffel, 
propriétaira, rue de Mulhouse, 3; Gallois-G:gnous, négo-
ciant, rueDuphot, 26 ; Guillaumet, nid de bois, quai de la Râpée, 
76'; l'ouriet de Fahune, propriétaire, rue de Bourgogne, 21 ; 
Cbullet, chef aux finances, rue du Marché-Satnt~lltmoré, d; 
Dubert, rentier, à La Chapelle; Duranton fils, professeur à 
l'Ecole de Droit, place du Panthéon, 8; Thibomnery, proprié-
taire, à Vaugirard; Lelorieux, carrossier, rue Montaigne, 2; 
Guesnu, marchand de papiers, rue Poriefoin, 16 ; Degas, pro-
priétaire, rue Saint-Louis 61 ; Thiébaui, charcutier, rue du 
Faubourg Saint-Martin, 54; Trotry-Latouche, négociant, rue 
des Quatre-Fils, 5; Frémout, propriétaire, à Vauuirard ; Bos 
deChavanon, avocat, rue de la Chausfée-d'ântin, 36; Cotelle, 
sous-chef au Sénat, au Luxembourg ; Masnon, propriétaire, à 
Issy; Lagnier, architecte, à Belleville; Barroiix, protesseur, 
rue Saint-Jacques, 286; Lecointe, maître de pension, à Belle-
leville. 

Jurés suppléants: MM. Bouyer. négociant en eaux-de-
vie, rue des Fossés-Sdint Bernard, 28; Baouset, lithographe, 

-Mint-Romnin, 15; Dubosc, drog liste, rue Quincampoix, 
iO; Redier, fabricant d'horlogerie, cour des Petites-Ecu-
ries, 16. 

CHRONIftUK 

PARIS, 20 JUILLET. 

Les obsèques de M. Choppin ai ront lieu demain jeudi, 

à dix heures précises. On se réunira à la maison mor-

tuaire, rue du Sentier, 45. 

M. Chollet s'est rendu à St-Pétersbourg au mois d'août 

1858. Il a voyagé par lechemin de fer du Nord et est arrivé 

à Cologne le 9 août ; ses bagages avaiem été égarés pen-

dant le trajet, et après avoir fait constater qu'ils n'étaient 

pis dans le train, il continua sa route pour Lubeck, où il 

devait s'embarquer sur le bateau partant le 10 pour le 

lieu de sa destination. Pendant son voyage ses bagages 

ont été retrouvés circulant sur différentes lignes à la re-

cherche de leur propriétaire, et enfin l'administration du 

chemin de fer du Nord fit savoir, le 18 août, qu'ils étaient 

en gare à Paris. 

Mais M. Chollet, qui, par suite de cette faute de la Com-

pagnie, s'était trouvé daes la nécessité d'acheter des effets 

d'habillements à Saint-Pétersbourg, de faire revenir de 

Paria les papiers nécessaires pour ses affaires et contenus 

dans ses malles, et enfin de faire de nombreuses dépenses 

de télégraphie, a formé contre la Compagnie du Nord, 

une demande de 1,200 francs de dommages-intérêts. La 

compagnie a offert 150 fr., et le Tribunal l'a condamnée à 
payer 400 fr. 

(Tribunal civil de la Seine, quatrième chambre ; 

présidence de M. Chauveau-Lagarde; plaidants Me Ar-

mand, pour M. Chollet : M" Russon pour le chemin du 
Nord.) 

— MUo Sainte-Martin a porté plainte en escroquerie 

contre Deluhaye; ce dernier a été condamné pour ce fait 

à un an de prison par défaut, et sur son opposition, le 

Tribunal a réduit la peine à six mois. Voici à raison de 

quels faits a eu lieu la poursuite : MIle Sainte-Martin a 

cinquante ans, mais à cinquante ans comme à vingt elle 

n'en sent pas moins battre son cœur, elle aime Delahaye, 

mais pour le bon motif. Delahaye s'est joué de l'amour de 

MUe de Sainte-Martin, et elle affirme que pour faire venir 

Delahaye de Rennes, pour le nourrir, pour les frais de la 

noce projetée, elle a bien dépensé 250 fr. Quant à lui, it 

la remettait de jour en jour, àce point qu'après lui avoir 

promis de la conduire chez M. le maire le samedi, puis le 

iundi, puis le mardi, et ayant encore remis au mercredi, 

ce jour-là, à une heure, la future avait fait sa toilette ; elle 

attendait... Delahaye ne vint pas. Il s'était fait remplacer 

par M. Chauvigné, porteur de la lettre suivante : 

Monsieur Chauvigné, 
Celle-ci sert à vous faire savoir que je viens d'obtenir une 

place à Versailles. 
Comme je me suis ravisé sur mon projet de mariage, je suis 

décidé à rester garçon. Ayez donc la bonté de dire à Mu- Ste-
Martin qu'elle tâche de m'oublier, et qu'il vaut mieux briser 
maintenant que d'être malheureux dans le ménage. J'ai un vif 
regret, mais le bonheur avant tout. 

Je finis, monsieur, en vous serrai;;; cordialement la main. 
Votre dévoué, 

BELAUAÏE. 

P. S. Je quitte à l'instant Paris ; tâchez de ne pas troj» la 
frapper en lui disant, la pauvre enfant 

Les larmes avaient sans doute effacé les autres mots. 

Delahaye ne s'en est pas tenu à la juridiction de pre-

mière instance, il a fait appel à la Cour; la prison porte 

conseil, il est bien repentant du chagrin qu'il a pu cau-

ser à MUo Ste-Martin. Sa devise était le bonheur avant 

tout, mais Delahaye a compris qu'il n'y avait plus moyen 

de reculer, et que le bonheur il le trouverait après tout 

avec MUe Ste-Martin qui l'aime tant, et dont il est l'époux 

depuis samedi dernier. M11' Sainte-Martin ou plutôt M'"* 

Delahaye vient à l'audience apporter son désistement. Ses 

larmes et la plaidoirie de M8 Aucoin, obtiennent l'acquit-

tement de Delahaye. (Présidence de M. Frayssinaud, au-

dience du 20 juillet.) 

— Alphonse-Eugène Desclefs a vingt-sept ans, et il est 

serrurier de son état, circonstance qui aggrave l'accusa-

tion d'altération et de falsification de clés dirigée contre 

lui. Déjà en novembre 1853 {Voir la Gazette des Tribu-

naux du 22 novembre), il a comparu devant le jury, sous 

l'accusation de dix vols commis avec fausses clés, et il a 

été condamné à cinq années d'emprisonnement. U pro-

teste aujourd'hui contre ce qu'il appelle la sévérité de 

cette condamnation, en prétendant qu'on aurait dû avoir 

plus d'indulgence pour lui « parce qu'il avait été poussé 

au vol par l'amour. » 

Libéré en novembre 1858, il a repris ses expéditions 

contre la Société « pour se venger, dit-il, de la première 

condamnation qu'ii avait subie. » Il a continué ia spécia-

lité des vols par lui adoptée, et qui consiste à s'introduire 

en plein jour dans les chambres occupées par des commis 

et des domestiques, s'aidant d'un rossignol ou fausse clé 

par lui fabriqué, et pratiqua» tau besoiu des effractions sur 

les portes et sur les meubles. 

U n'a pas à répondre aujourd'hui à moins de treize vols 

de cette nature. 

On lui fait observer qu'avec 3 ou 4 fr. par jour qu'il 

pouvait gagner comme ouvrier serrurier, il pouvait Vivre 

honorablement à Paris, et il répond avec cynisme : « Ah ! 

oui ! vivre à Paris avec 3 fr.! joli ! très joli ! à Paris I » 

Il nie avoir fabriqué le crochet ou ross gaol dont il se 

servait. Pressé par la preuve qu'on lui oppose, il feint 

d'être fatigué par la discussion, et il termine eu disant : 

« Allons, soit, je l'ai fabriqué; mettez ce que vous vou-

drez. » 

Tous ies vols qu'il a commis, il les avoue, et nous n'a-

vons à nous arrêter que sur le dernier, qui révèle chez ce 

malfaiteur un sang-froid et une audace qui expliquela juste 

sévérité, qu'il a rencontré devant le jury. 

Le 3 avril dernier, Desclefs pénétrait dans la chambre 

de M. Gellot, commis pharmacien, rue de la Reyuie, et il 

volait deux objectifs et une longue-vue. Surpris dans'son 

opération, il avait pris la fuite; M. Giilot l'avait suivi, 

l'avait p rdu de vue, mais on lut apprenait, bientôt que 

son voleur était entré au îV 4 de la rue de l'Aiguilleae. 

On cerna la maison ; les sapeurs-pompiers furent re-

quis ; on pénétra dans la chambre qu'occupait le voleur 

au faîte de la maison, rmis cette chambre était inhabitée, 

et une fenêtre dite à tabatière, qui était ouverte, indiquait 

que le voleur avait fui par les toils. 

Qu'élait-il devenu ? On ne le sut que plus tard, et voici 

comment il avait mis à profit ies quelques instants de li-

berté que sa fuite lui avait procurés : 

M. Marais, pharmacien, demeurant dans la maison 

contignë, rentrait (c'était un dimanche) vers 3 heures avec 

sa femme, après une cou rte promenade. « En arrivant près 

de^ma chambre, dit le témoin , je fus surpris de trouver 

près de la porte un barre de fer qui est ordinairement pla-

cée dans le comptoir de vente au rez-de-chaussée. Je n'y 

attachai pas une grande importance et j'ouvris ia porte 

de notre chambre. Jugez, messieurs, de ma stupéfaction, 

en voyant devant la glace un individu vêtu en femme, 

col, manchettes, et qui n'avait pas oublié la crinoline (on 

rit), occupé à faire sagaie, et ayant près de lui trois cha-

peaux de ma femme entre lesquels il allait, sans doute, 

fait un choix. Il avait endossé un manteau de velours de 

ma femme, et c'est à la gêne que lui donnait ce vêtement 

que j'ai dû de pouvoir l'arrêter, après une lutte corps à 

corps qui a duré près de dix minutes. Il me disait tou-

jours : « Ne me perdez pas ; je n'en veux pas à votre vie. » 

Ce qui ne m'a pas empêché de le livrer à la justice. 

Dans mon magasin d'en bas, il avait volé à peu près 

1,300 francs; il y avait.un sou sur ie comptoir, et il ne 

l'a pas négligé. Dans mon appartement, il a fouillé ies 

meubles avec un tel soin, qu'il a découvert dans un se-

crétaire un tiroir secret que je ne connaissais pas. Il m'a 

pris 3 ou 400 francs. 

Il procédait à sa toilette avec tant de calme et de sang-

froid, qu'il a poussé les choses jusqu à la coquetterie ep 

faisant usagé de vieille puudre de riz qui était abandonnée 

depuis longtemps dans un coin. 

Al. l'avocat-général Sallé soutient l'accusation, qui est 

combattue par Me Asse, avocat. 

11 n'y avait réellement à débattre que la question de 

savoir si Desclefs mérilait ou non des circonstances atté-

nuantes. Le jury a refusé de lui en accorder, et la Cour a 

condamné Deselefs à dix années de travaux forcés. 

— Mme Cornaille, directrice du bureau de poste des 

Ternes, a été outragée dans l'exercice de sed fonctions, 

par M. Taffanel, professeur de musique et marchand de 

cuir. 

Elle expose ainsi les faits :sDans les premiers jours de 

mars, une femme se présentait à mon bureau avec un pa-

quet qu'elle désirait expédier ; comme il était trop volu-

mineux, je l'engageai à le mettre en deux ; elle l'ouvrit 

devant moi pour m'en montrer le contenu, et j'y vis deux 

paires de boucles d'oreilles en or; je dis à cet e femme 

que la poste ne se chargeait pas des bijoux; alors elle sa 

retira en emportant son paquet. 

Quelques jours après, elle revint, et remit le paquet à 

un de mes employés en disant qu'elle en avait retiré les 

boucles d'oreilles. Voulant m'en assurer, j'ouvris le pa-

quet et j'y trouvai ces bijoux; alors j'envoyai le tout à 

l'administration. 

Le 31 mars, monsieur (le prévenu) se présente à mort 

bureau, et me rappelant le paquet déposé au commence-

ment du mois par la femme en question, que je sus alors 

être sa bonne, il me demande l'accusé de réception de ce 

paquet. Je lui dis que je l'avais envoyé à l'administration 

et que c'est là qu'ii devait le réclamer; à ces mots, ce mon-

sieur s'emporte, me dit que je lui contais des mensonges, 

que j'avais volé les boucles d'oreilles, ainsi qu'un col et 

un madras contenus dans le paquet, et une foule d'autres 

insolences. 

Un employé du bureau des postes entendu, confirme 

la déclaration de Mme Cornaille quant aux outrages. 

Appelé à s'expliquer, M. Taffanel, qui s'est beaucoup 

calmé depuis l'époque en question, prétend que Mme Cor-

naille l'a mal compris ; il reconnaît qu'il a été un peu vif, 

mais il a été excité., dit-il, par le ton peu poli de la bura-

liste ; il affirme n'avoir jamais insulté une femme ni un 

fonctionnaire public. 

En présence de ses regrets et de son attitude, le Tribu-

nal s'est montré indulgent, et l'a condamné à 50 fr. d'a-

mende seulement. 

— A la huitaine dernière, un individu traduit pour es-

croquerie devant la police correctionnelle, se contentait 

de répondre par gestes aux questions qui lui étaient a-

dressées, et le Tribunal pensant avoir affaire à ua sourd-

muet, renvoyait la cause à aujourd'hui, pour faire citer 

un interprète. 

L'interprète se présente et s'aperçoit bientôt que sa 

science est impuissante pour causer avec le prévenu ; en 

elfet celui-ci ne parle pas, mais il entend parfaitement; 

ce n'est pas un sourd-muet, c'est tout simplement un 

homme affecté d'une paralysie sur la langue. 

Ajoutons qu'ii n'a pas l'estomac paralysé, tant s'en faut, 

puisqu'il a absorbé, chez Douix, le restaurateur du Pa-

lais-Royal, un déjeuner dont la carte s'élevait de 9 à 10 

francs ; c'est pour avoir fait cette bombance sans argent 

qu'sl a été traduit en justice sous prévention d'escroquerie. 

Mais voilà l'embarras. Interrogé par M, le président, il 

avoue paï signes afiirmatifs qu'en elfet il a bu et mangé 

sans argent, seulement voici son explication, de laquelle 

il résulterait qu'ii n'a pas employé de manœuvres frau-

duleuses. 

11 tire son porte-monnaie, l'ouvre, montre qu'ii n'y a 

rien dedans, et finit par faire comprendre qu'il l'a présenté 

ainsi au garçon du restaurant. Cette exp'ication donnée 

et comprise est tout naturellement niée par le garçon ; 

alors que fait le prévenu? il pose l'index au-dessous d'un 
'rès-

çon 

il 

a demandé à déjeuner à l œil (rires bruyants, — geste af-

firaiatifdu prévenu). 

Le Tiibunal n'a pas admis ce système, et a condamné le 

prévenu à quinze jours de prison. 

in du 20 «SulSlet I8SS 

S 9 (1 | !» épiant, D-c. 68 — j» 
68 03. 

. - s Au comptant, Dore. 96 
1 1 Fin courant, — — 

Baisse « 20 c. 
Baisse * 20 c. 

Baisse « 35 c. 

19 OOKPTJJVV. 

3 OjO 68 — 
4 0[0 
4 1,2 0(0 de 1825,. 96 50 
4 0|0 de 1852... 96 — 
Actionsdela Banque. 29''0 — 
Crédit foncier de Fr. 650 — 
Crédit mobilier 803 — 
Comptoird'escompte. 680 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[01B56. 88 -
— Oblig. 1853,3 0)0. 15 — 
Esp. 3 0/0 Oette ext.. 
±» duo, Dette int.. 411/2 
— (iito, pet. Coup.. 

— Nouv.3 0[0Ditf. 

FONDS SE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. 13PO — 
— de 60 millions, 467 50 

Oblig. de la Seine... 2t6 25 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — ■— 
Canal de Bourgogne, 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 245 — 
Comptoir Bohnard.. 47 50 
Immeubles Rivoli... 98 75 
Gaz, Ce Parisienne,. 7;' 0 — 
Omnibus de Paris... 8i'0 — 
C" iinp. deVoit.de pl. 30 — 
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 | Omnibus de Londres. 37 80 
_ — | Ports de Marseille... 150 — 

A TERME. 
1» Plus Plus D" 

Cours. haut. bas. Cours. 

m us 68 25 68 05 68 05 

Orléans 1345 — 
Nord (ancien) 921 — 

— (nouveau) 8l2 ÎS0 
Est 615 — 
PariskLyonet Médit. 8H2 50 
Midi 513 -
Ouest 555 — 
Lyon à Genève 530 — 

Dauphiné 510 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau),. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 

Cheni, de fer russes. 

160 

560 — 

420 — 
505 — 

L'eau Leucodermine de Laroze, rue Neuve-des-Pe tits-

Champs, 26, est la seule eau de toilette recommandée 

par les médecins pour neutraliser l'action funeste des 

fards ; elle triomphe facilement de l'irritation et de la sé-

cheresse de la peau, du hâle, des coups de soleil et de 

toutes les éruptions, dont elle est le puissant sédatif. 

— Au théâtre des Variétés, tous les soirs la jo 
des Trois Dragons, avec deux amusantes pièces 

— AMBIGU. — M. Mélingue et M»« Adèle Paf 
leur congé le 25 juillet. Les Mousquetaires n'i 
quelques représeutaiions ; il faut donc se ht' 
voir encore l'un des plus beaux chefs-d'œuvre de MM. Alexan-

dre Dumas et Auguste Maquet. 

— Aux Bouffes-Parisiens lea chaleurs sont vaincues par le 
plus charmant spectacle ; Un Mari à la porte, l'une des œu-
vres les pins brillantes de M. Offenbach, et la reprise oe la 
Bose de Saint-Flour, du même maître, remplissent chaque 
soir la salle. Aujourd'hui, la reprise de l'excentrique bouffon-

nerie des Deux vieilles Gardes complétera cette attrayante re-

présentation. 

— Au Cirque de l'Impératrice, les deu 
continuent toujours d'y attirer la foule. 

— Aujourd'hui, à l'Hippodrome, les 
grande pantomime militaire. La première 
comprendra des exercices équestres et la 1 

Houppe. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — La société fashi 
cile sous les frais ombrages de ce charma 

JARDIN MABILLE. — Les soirées des sameais sont chaque fois 
plus brillantes et plus suivies. On sait quelles se prolongent 

jusqu'à une heure de la nuit. 

.U-ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, grande soirée musi-
insante. Dimanche prochain, grande fête. 

SPECTACLES DU 21 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L9 Philosophe sans le savoir, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée, les Désespérés. 

VAUDEVILLE. — La Vie de Bohême. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Dragon?, l'Eco'e des Arthur. 
GYMNAM.— Painéla C.irauil, Rosalinde, Fourchevilf. 
PALUS-ROYAL. — La Fête des Loups, le Banquet, le Bureau. 

PORTK-SAÏNT-MARTIM. — Relâche. 
AMBISO- Les Mousquetaires. 

Madeleine, les Paysans. 
>ÉRI»L. — Les Frères de la Côte. 

Relâche, 
UVELLES. —La Princesse Kaïka, Vendredi. 
'ARisiENS(Champs-E!isécs). — L'Omelette, Un Mari. 

;NTS. — Folichons et Folichonnettes. 

IAIS. — Le Viveur. 
.'IMPÉRATRICE. — Exercices équostres à 8 b. du soir. 
s. — Riquet à la Houppe, graud succès. 

,N. — De 3 à 6 heures, concert par la musique des 
..-, .pectacle et jeux divers, photographie, café-res-

taurant. 
IlOBEitT HOUDIN. — A 7 heures lf2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERT MUSARD (Champs-Elysées, derrière 1» P»i 

dustrie). — Tous les soirs, de 8 à 11 h
en

re« ™ ,le ''la-
» r» • t.._..y. . É r._ ,w" concert -menade. Prix d'entiée : 1 franc 

JARDIN 

• pro-
MAUILLE. - So.rées musicales et dansante l

C
o
 m

 \ 
jeudis, samedis et dimanches. s mardis 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées, musicales et dan 
lundis, mercredi s, vendredis et dimanches. nsanles les 

TABliIS DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1S53. 

Prix t Paris, © fr.; ilr*p-»rltM>i<«iit*, « f
r

,
 5Q

 ; 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du ilarU 

du-Palais,2. 

Imprimerie A. Guyot, rue Ne-des-Mathurins 18 

Ventes immobilières, 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

IHIUBUS A PARIS 
ET A BELLEVILLE 

Etude de M* LSGBAKD, avoué à Paris, 
rue de Luxembourg, 45. 

Vente sur licitation, au Palais de-Justice, à Pa-
ris, le samedi 30 juillet 1839, 2 heures de relevée, 
en huit lots, dont le premier pourra être réuni au 
deuxième, et le cinquième au sixième, 

1° D'une PROPHIÉTÉ à Bellev.ille, rue des 
Couronnes, 26, 28, 30, 32 et 34, formant les six 

premiers lois. 
2" D'une MAISON et dépendances sise à Bel-

levilte, rue de l'.QrilloD, 8. 
. 3° D'une MAISON sise à Paris, rue Basfroid, 
33, passage Levert, 9. 

Lots. 
1" 
2« 

3« 
4« 
5" 
6» 
7* 

Revenus. 
400 fr. 
350 
390 

1 210 
1,520 

800 
1,800 

Mises à prix. 

* 5,000 fr. 
6,000 
6,000 

10,000 
8,000 

10,000 
20,000 

11,900 fr. 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Ie Audit Me LKCcRAND ; 2° à M' Marchai, 

avoné, rue Neuve-des-Petits-Champs, 76 ; 3" à Me 

Dervaux, avoué, rue Neuve-St-Merri, 19; 4° à Me 

Tiiouatd, notaire, boulevard de Sébastopol, 9 ; 8. 
à M. Cantagrel, architecte, rue Richer, 17. (9646) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

mm m mm m AU 
Etude de M' CH. COBCRÉ, avoué au Havre. 

Adjudication, en l'étude et p.ir le ministère de 
S5«M*»€HO.\, notaire au Havre, le mardi 2 
août 18511, une heure de relevée, en quinze lots, 
louée 7,055 fr. par an. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
Et d'un vaste TKSÎ0AIN situé au Havre.quar-

tier Saint Roch, avec façade sur le boulevard Im-
périal, d'une contenance de 4,148 mètres 40 cent, 
environ, divisé en 14 lots de différentes conte-
nances. 

Mises à prix : 8,000 fr., 8,100 fr., 8,350 fr., 
3.300 fr., 3,200 fr., 3,500 fr., 2,700 fr., 2,500 fr., 
2,600 fr..; 2,500 fr., 1,900 fr., 1,300 fr., 1,550 fr. 
et 1,250 fr. 

S'adresser pour tous renseignements : 
Au Havre, 1° à M" MASiCItOîV, notaire, dé-

positaire du cahier des charges et du plan ; 
2° A M" ©OEUaK et Lerooyne-Bory, avoués. 

(9621)* 

RM Iffi RUE VAVIN, 13 i nm 
composée de deux maisons avec jardin, serre et 
dépendances, à vendre par adjudication, même 
sur une seule enchère, en la chambre des notaires 
de Paris, le mardi 9 août 1859, à midi, par le mi-

nistère deMe BA.UDIER, l'un d'eux, 
Mise à prix: 50,000 fr. 

S'adresser audit M1 BASJIÎÏEÏS, rue Caumar-
tin, 29; et sur les lieux pour visiter la propriété. 

(9643 j 

Ventes mobilières. 

mm 
Etude 

» 

Vente 
en l'étui 
rue des S 

D'un 1 

DE Ht 
à Paris, rue a iimv., -, -

des matériel, ustensiles, 
en dépendent, ainsi que de 
clientèle. 

Mise à prix : 

S'adresser : l°auxditsMei 

EMIEZ ; 

2° A M* Devaux avoué, rue de la Monnaie, 9 
(9644) 

,.I4RB0KS 
ÀUX, avoué à 
'ères, 7. 
h-ure de relevée, 

notaire à Paris, 

n gro?, expiotté 

, , .r dro.t au bail, 
chevaux et voitures qui 

chalandage et de la 

5,000 fr. 
I.GYAl'X et DES 

Etude de Me Burdin, avoué à Paris, boulevard de 
Sébastopol (riva gauche), 17. 

TÉ /i l'it ^RALE S1 18 TURIttS 
Mil. les setionnaires de la société générale des 

Tannerie!» constituée par actes devant Me Du-

doux, notaire à Paris, des 28 juin et 21 août 1856 
sous la raison sociale actuelle Guillot jeune et C", 
sont convoqués en assemblée générale ordinaire 
au siège social, rue du Bouloi, 17, pour le mardi 
2 août, quatre heures du soir, à («effet de recevoir 
le compte des opérations de la société, entendre le 

rapport di-s membres du cousîtl de surveillance 
et nomai r les membres du conseil de surveil-

lance. 
Pour-extrait certifié véritable, 
(1603) BURDIN. 

DTÉ mm P 
MM. les actionnaires de la société Pnrne et 

V sont convoqués en assemblée générale pour le 

lund, 1er août 1859, à tfrre heure ire* précise de 
relevée, au siège social , rue Saint-André des-

Art
S

45. (lWtJ 

OCCASIONS 
hôtels meublés, liquoristes, marchands de vins, 
débits de tabletterie, il M. L, Charlat et C', rue de 
i'Arbn.-Soc, 19, de9 heures à 5 heures. (1511)* 

k^i. ?.. CHAULAT ET C,c 
RUE DE L'ARBRE-SEC, 19, 

de 1 heure à 3. 

.SCOMiSKOTS ET GÉRANCE 
par abmaemont 

«ïe aaïiiSsvs litigieuses et 
contentieusc». (159*)* 

ARTl ES 
yices du sang 

Guérison rapide, aansréeitlltea 

A en secret des maladies priçiitirM 

ou constitutionnelles des deux 

sexes pur les mscuirs dépurai 
Jtifsmi d'OLLiviEa; siuh „„. 

• fproiwés pur l'Académie impé-

riale de médecine, et AUTOBI-

SÉS DU COUVERNEMEMT. \J
TO 

récompense de 24,000 fr. a été 

volée au D' OHitier pour U su-
périorité de fa méthode. 

A PÀBIS, HUE SAINT-HONOUÉ, 2U, au premier étage. 

Consultations gratuites de midi à G heures, et par i !|
res 

affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (1177). 

I,e Ainioïares, Kéclstmes liulnt-

trteïBes ou nuire» seraaîi reçues an 

bureau il ai Journal. 

lés coa&meroS&leM. — Faillite*» — Publication* légale». 

ïi'.ftTtSPARAnTeKîTfiSSJUSÏîtE. 

> le 21 juillet. 
En l'hôtel des Umiinissaires-Prf-

Feurs, rue ltuss.ni, 0. 
Consistant en : 

(7001 àrmoire à glace, buffet, ptn-
'Iules Rràvures, guériJon, etn. 

("09^ Tutit. s, tliaisea, fauteuils, se 
criilaire, commode, buffet, etc.; 

A liohluwrtpe, 
sur la place du marché, 

(70a3) 'fautes, chaises, cartunnier 
fauteuils, pendules, volumes, ete 

Li! il juillet. 
En l'hôtel des commissaires-Pri 

seurs, rue Russini, 6. 
(7091) Marchandise» d'épicerie, ta 

"Sables, chaises, bureau, etc. 
(7095; Châles, ind innés, mouchoirs 
- agencement, nieunles, etc. 
(709:0 Tables, armoire, peniule, fau 

teuils, çonHuode. glace, etc. 
rue Ncuïi -des-Mathurins, 48. 

(7097; Tabourets, banquettes, lubie, 
presse à copier, tentures, ete. 

rue Las-Cases, 
(7098) Objets d'art, tables, coffres 

chaises, fauteuils, gravures, ete 
place Viniimille, 3. 

(7099) Secrétaire, buffet, chaises, ca. 
napé, commode, etc. 

A la Villetle, 
rue d'Allemagne, H9. 

(7100) Bureau, cliai.-es, divans, fau 
teuils, 2 chevaux, 2 lapissières.etc 

Même cuinniune, 
sur la place publique. 

(7101) 2 machines à scierie bois 
commode, secrétaire, etc. 

A lvry, 
place de la commune. 

(7102) Bureau, tables, échelles, pa 
piers peints, ustensiles, etc. 

Le 23 juillet. 
En l'hôtel des èoinmissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7103) Piano, pendule, chaises, com-

modes, armoire, candélabres, etc 

La publication légale des actes de 
Bociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit ceut cinquante-neuf, dan 
trois des quatre journaux suivants 
\e tg. miteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal ge-
rjral i'Jftlchei, dit Petites Àijiches, 

D'un procès-verbal d'adjudica 
cation, reçu par M" Desforges, sous 
signé, et Sebert, notaires à Paris, 
le dix juillet mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, et d'une 
ratiû. ation étant ensuite , reçue 
par les u-êmes notaires, le lende-
main onze juillet, aussi enregis-

trée, 
Il appert : 
Premièrement. Que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires delà société 
BtGARD-FABRIi et compagnie, diie 
Compagnie foncière du ltainey, dont 
Je siégé social est à Pans, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 5, formée 
et constituée au capital de trois 
millions, suivant deux actes passés 
devant Me Olagnier, prédécesseur 
immédiat dudit Mc Uesforges, sous-
signé, le premier les seize mai, six 
et quinze juin mil huit cent cin-
quanlo-cinq, et le second le seize 
dudit mois de juin, savoir : 

i° M. Pierre-Emmanuel MAHEU. 
marchand bijoutier, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 

4î
g. M"° Louise-r.lara LECONTE, ma-

jeure, marchande de modes, de-
meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 

233 * 
3°'M. Louis-Jean-Eugène LE COM-

TE, propriétaire, demeurant a Pa-

ris, rue de la Paix, 7 : 
40 M. Antoine-Réné TRiNQUART, 

photographe, demeurant à Pans, 

rueLallilie, 3; . „
mfIftT nA 5° M. Jean-Anloine GUILLOI, ne-

oeiant en cuirs, demeurant a Pa-

t ris. rue du Bouloi, 17 ; 

' 6" M. Edmond TAVENET, proprié 
taire, demeurant ù Saint-Germain 
eii-Laye, rue Saint-Louis, H, -

On déclaré se relirer de ladite 
société,-et cesser d'en être com-
manditaires, jusqu'à concurrence 
savoir : 

i° M. Maheu, de trente-huit ac-
tions, qu'il a représentées, portant 
les numéros msà 4.148 inclus, 72i4, 
7247, 1i't9, 72f,li, 17161 il 17165 inclus, 
et 24M)i à 24525 inclus, formant en-
semble, par suite des paiements 
s'élevant a vingt francs par chaque 
action effectués a titre d'amortisse-
ment sur le capital, qui élait de 
cent francs, la somme de 3,040 

2° M1,e Leconte, de trente-
quatre actions qu'elle a re-
pi ôsenlées, ponant tes nu-
méros 14221 a 14250 inclus, 
7243, 7248, 72S0 et 7251, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la 
somme rie 2,720 

3° M. Le Comte, de trente-
huit a liions, qu'il a repré-
sentées portant les numéros 
7238, 7239, 7/52 à 7254 inclus, 
et 7284 à 7296 inclus, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la 
somme de 3,040 

4» U. Tnnquart, de qua-
tre-vingt-onze actions, qu'il 

a représentées, portant les 
numéros 7240, 7241, 7242, 
7245, 7257 à 7263 inclus, et 
14136 à H213 in lus, formant 
ensemb e, par suite dudit 
amortissement, la somme 
de 7280 

5» M. Guillot, de trente-
deux actions, qu'il a repré-
sentes, portant les numé-
ros 7237, 2255, 14216 à 14220 
inclus, et 20376 a 20400 in-
clus, tonnant ensemble, par 
suiie dudit amortissement, 
la somme de 2.S60 

6° M. Tavenet, de cent 
quatorze actions, qu'il a re-
présentées, portant les nu-
méros 7822, 16i86à 16915 in-
clus, 21526 à 24600 inclus, 
7246, 7819, 7820, et 17131 à 
17135 inclus, formant en-
semble, par suite dudit a-

morlissement, lasommede 9,120 

Ensemble 27,760 
Lesquelles actions seront annu-

lées de la manière et dans les pro-
posions stipulées aux statuts (arti-
cle 14). 

Deuxièmement. Que ces retraites 
ont été acceptées par M. Bigard-
Fabre, gérant de la société, présent 
audit procès-verbal. 

Troisièmement. Que les parties 
ont immédiatement procédé entre 
elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-
nommés, qui cessent de faire partie 
de la société. 

Quatrièmement. Que ces derniers 
sont resiés abaudonnataires, à titre 
de partage et par représentation 
des droits afférents auxdites actions, 
de terrains situés territoires de Li-
vry, distraits du domaine du Rain-
cy, et désignés au procès-verbal 
dressé par les mêmes notaires, 
préalablement à l'adjudication, le 
huit juillet mil huit cent cin-
quante-neuf. 

Cinqu èmement. Que la société, 
ui continue d'exister entre le gé-

rant et les autres associés comman-
ditaires, est, restée abandonnataire 
de tout le surplus de. l'actif social, 
à la charge rte supporter seule tout 
le passif social. 

sixièmement. Que, pour publier 
ledit procès-ve. Lai, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Pour extrait : 

—(2299) Signé : DESFORGES. 

Etude de M« DU ROUSSET, notaire à 

Paris, rue Jacob, 18. 

DECRET. 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

cationale, Empereur des Français, 

à tous présents et à venir, salut. 

Sur le rapport de-notre ministre 
secrétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics; 

Vu Foi donnance royale du dix-huit 
septembre mil huit cent trente-huit 
portant autorisation de la societ 
anonyme formée à Paris, tons la 
dén.imination delà PROVIDENCE, 
compagnie d'assurances contré fin 
cendie, et approbation de ses sta-
tuts ; 

Vu l'ordonnance royale du qua're 
aoûi mil huit cent irente-neul elj les 
décrets des deux janvier mil hui 
cent cinquante et un et dix-neuf 
août mil huit ceat cinquante-six 
qui ont approuvé diverses modifi-
cations aux statuts de cette compa. 
gnie ; 

Vu le consentement unanime don 
né par les actionnaires à un non 
veau projet de modification dé sta-
tuts, projet ayant notamment pour 
objet la prorogation de la durée de 
ta société; 

Notre conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Art. 1ER. La nouvelle rédaction des 

articles 35 et 44 des statuts de la so. 

ciélé anonvmeforméeà Paris sous 
dénomination de ta PROVIDENCE 

compagnie d'assurance contre fin 
cendie, est approuvée telle qu'elle 
est contenue dans l'acte pas.-é le 
vingt-six mai md huit cent cinquan 
te-neuf, devant MeDu Roussel et son 
collègue, notaires à Paris, lequel 
acte restera anuexé au présent dé-
cret. 

Art. 2. Noire minisire secrétaire 
d'Etat au département de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics, est chargé del'exéculiondu 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annonces 
judiciaires du département de la 
Seine, et enregisiré avec l'acte mo-
dificalif au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine. 

Fait en conseil des ministres, au 
palais des Tuileries, le vingt-huit 
juin mil huit cent cinquante-neuf. 

Pour l'Empereur. 

Et en vertu des pouvoirs qu'il nous 
a confiés, 

Signé: EUGÉNIE. 

Par l'Impératrice récente. 
Le ministre secrétaire d'Etat au 

département da l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics. 

Signé : E. ROCHER. 

MODIFICATIONS AUX STATUTS. 

Et le vingt-six mai mil huit cent 
cinguante-neuf.pardevaul M' Saint-
Albin Billion Du Rousset et son col-
lègue, notaires à Paris, soussignés, 
ont comparu: 1» M. Barthélemy-

Anloine-François-Xavier SAOVAIRE, 
marquis de BARTHÉLtiMY, ancien 
pair de Franee.propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue de laVille-l'Evêque, 

49; 2° M.Pierre-Louis-Auguste BRUNO 
BLANC DE LANAULLE.comle D'HAU-
TERIVË, propriétaire, demeurant à 
caris, rue Joubert, 37 ; 3° M. Cons-
tant BARTHOtONV, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de la Rocne-
foucault, 12 ; 4" M. Elienne-Paul-
Hippolyte BERARD DES GLAIEUX, 
propriétaire et avocat, demeurant à 
Paris, rue StrDominique, 2t ; 5» M. 

Antoine BANES, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de la Vicloire, 
14 ; 6° M. Charie3-Aiexandre SERA-
PHIN, marquis de la BAUME, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
de Oourcelles, 20; 7» M. Achille-Ca-
simir-Marie-Ulric MOUCHY, comte 
de LAUBESP1N, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue St-Guillaume, 
30; 8° M. Adélaïde-Chaiies-Marie 
Sigismond, marquis de LEVI3 MI-
RËPOIX, demeurant à Paris, rue de 
Lille, 121, et 9» M. Roger Philippe-
Marie Adrien, comle de RiÉN-
COURT, demeurant à Paris, rue Pi-
gale, 10. Agissant ici comme mem-
bres, ainsi qu'ils le décla-ent, du 
conseil d'administration de la so-
ciété anonyme établie à Paris, sous 
la dénomination de la PROVIDENCE, 1 
compagnie d'assurances contre l'in-1 
cendie, constituée suivant acte reçu1 

par M« Frotlin et son collègue, no-
taires à Paris, le sept septembre 
mil huit cent trente-huit, autorisée 
par ordonnance royale, en date du 
dix-huit, du même mois, et dont le 
siège est a Paris, rue de Ménars, 14. 
Lé-quels ont exposé ce qui suif: 

Par acte en date des dix, dix-sep! 
e' i iogt-q:ialiejanvier mil heft c;nt 
cinquante-neuf, reçu par luDu' Rcis 
set el son collègue, no'a'ires a Pans, 
les actionnaires de ia société ano-
nyme élablie à Pari* sous la déoo 
minalion de la PROVIDENCE.compa-
guie d'assurances contre l'incendie 
ont, d'un consentement unanime, 
décidé et arrêté que la durée da la 
société dont le terme expirait le dix-
huit septembre mil huilcent soixan-, 
te-huil, serait continuée pendan 
trente années à partir de celte épo-
que, c'est-à-dire ju-qu'au dix-huit 
septembre mil huit cent quatre 
vingt dix-huit, et que par suite, un 
nouvel article constatant celle pro-
rogation serait substitué à l'article 

44 des statuts. 
Les actionnaires ont en outre dé-

cidé qu'il serait, apporté une modi -
tlcation à l'article 35 des statuts de 
la société, et ils ont donné au cou-
seild'adminislralion ou à celuid« ses 
membres qu' I croirait devoir délé-
guer, tous pouvoirs à l'effet d'intro-
duire et d'instruire auprès du gou-
vernement l'instance en modifiea-
lion et en prorogation ci-dessus, et 
de proposer lous 1> s changement y 
relatifs qu'il jugerait convenables, 
ou de consentir dans ladite inslanc" 
ceux que le gouvernement pourrait 
exiger. 

Aujourd'hui, les comparants ès 
qualités qu'ils agissent déclarent en 
conséquence arrêter ainsi qu'il suit 
la nouvelle rédaction des articles 35 
et 44 des statuts de la société La 
PROVIDENCE. 

Article 35. — L'a3sembtéo se réu-
nira de droit chaque 3nnée dans le 
courant d'avril, au siège de la so-
ciété; elle se réunira en outre ex-
Iraordinairement : 1» Lorsque, par 
retraite ou décès, le nombre des 
administrateurs sera réduit ài cinq; 
2° Toutes les fois que le conseil d'ad-
ministration en reconnaîtra l'utilité. 
L'assemblée générale pourra adop-
ter les changements qu'elle croira 
utile de faire aux statuts, elle pour-
ra aussi demander la prorogation 
de la société, mais dans ces cas, ses 
décisions, pour être valables, de-
vront être prises dans une réunion 
extraordinaire convoquée à cet effet, 
avec le concours de la moitié au 
moins des actionnaires ayant le 
droit d'assister à l'assemblée génér 
raie, et représentant la moitié au 
moins du fonds sociaf. Les décisions 
devront, en outre, être prises à la 
majorité des Irois quarts des voix 
des membres présents. Dans ces 
mêmes cas, les décisions de l'assem-
blée générale ne deviendront exé-
cutoires qu'après avoir été approu-
vées par le gouvernement. Les déci-
sions de l'assemblée relatives à la 
prorohation de la société n'oblige-
ront pas d'ailleurs la minorité, et 
les actionnaires dissidents pourront 
se relirer en acceptant la part affé-
rente à leurs actions dans l'actif de 
la société, tel qu'il résultera de l'in-
venlaire. 

Art. 44. La durée de la préseute 
société, dont le terme expire le dix-
'iuit septembre mil huit cent soixan-
e-ftuit, sera continuée pour trente 

années à partir de celte époque, 
c'est-à direjusqu'au dix-huit septem-
bre mil huit cent quatre-vingt dix-
huit. La dissolution n'en pourra 
être prononcée avant ee terme que 
dans les cas ci-après déterminés. 
Pour faire mentionner et signifier 
ces présentes partout où be oin se-
ra, tous pouvoirs sont donnés à tous 
officiers publics de ce requis, et à 
tous porleurs d'un extraii ou d'une 
expédition des présentes. Dont acte, 
fait et passé à Paris au siège de ladi-
te société la PROVIDENCE. Les jours, 
mois et an susdits. Et tous les com-
parants ont signé aveclesdils notai-
res après lecture. Ensuite est écrit : 
Enregisiré à Paris, onzième bureau, 
le six juin mil huit cent cinquante. 

neuf, folio 17, reeto, cas» 1, reçu 
deux francs, décime, vingt centimes. 

Signé,: BERTRAND. 

Pour expédition, 
(2304). Sigué : Du ROUSSET. 

Elude de M* TOURNADRE, agréé, 
boulevard Poissonnière, 23. 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce du département 
de la S-ine, en dale du six juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gisiré, à Paris, le dix-neuf juillet 
mil huit cent, cinquante-neuf, par 
BourJaluue, receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes. Il 
appert : que la société défait élablie, 
rue de Montreuii, 57, sous la raison 
soc aie IUVBBT et CANTOR, entre 
M.Antoine IL1VERT, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Montreuil 
n«57;M. Stanislas CANTOR, aussi 
négociant, demeurant à Paris, sus-
dite rue de Moc.lreiiil, n° 57, et M 
Jean-l.ouis- i'rançois-Slanislas LA-
l'EVRE, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Ly m, 71, pour la fabrica-
tion et la vente des papiers peifffs, a 
été déclarée nulle à pariir dudit 
jour Six juillet mil huit cent cin-
quanle-neuf, pour inobservation des 
lormalilés voulues pur la loi. El que 
M, Delacroix, avocat, demeurant à 
Parts, rue de Rivoli, 11° 81, a é:é 
nommé liquidateur de celte société 
avec les pouvoirs les plus élendu 
—,2305) Pour extrait. 

Cabinet de M. MUHA1NE, rue de l'Ai' 
bre-Sec, n° 22 

D'un acle sous seings privés, fait 
double â Paris, le huit juillet mi. 
Huit cenl cinquante-neuf, enregis-
iré, il appert que: iasucieié de l'ait 
ayant txislé enlre M. Hugues-Jo 
seph CORD1ER, sculpteur sur ivoire, 
demeurant à Paris, rue des Gravil-
liers, 11° 75, et M. Claude MOREAU, 

négociant, demeurant à Montmar-
tre, rue Saint-Denis, n° 23, pour 
l'exploilation d'un fonds de sculp-
teur sur ivoire, sous la raison so-
ciale CORDIER et MOREAU, et donl 
le siège était à Paris, rue des Gra-
villiers, n° 75, est et demeure dis-
soute d'un commun accord, à par-
tir du trente-un mai dernier. M. Cor-
dier a été nommé liquidateur avec 
les pouvoirs les plus étendus. 
123001 MURAINE, mandataire. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix-huit juil-
let md huit cent cinquanle-ueuf, 
enreuislré la dix-neuf; M. Théophile 
MAMELLE, mécanicien, demeurant 
à Paris, rue des Charbonniers, 10; 

et M. Philippe MARTIN, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard Ma-
zas, 56, ont formé uns sociélé en 
nom collectif, pour seize années et 
trois mois, qui ont commencé le 
premier juillet mil huit cent cin-
quanle-neuf; cette sociélé, dontle 
siège est à Paris, boulevard Mazas, 
56, a pour omet la fabrication des 
glaces n° 4, le polissage et dégros-
sissage. La raison et la signature 
sociales sont : H AMELLE et MARTIN. 
M. Martin a seul la signature socia-
le, mais pour les affaires de la so-
ciélé seulement; tous engagements 
en dehors, de quelque nature que 
ce soit, n'obligeront pas la société, 
ils resteront la dette personnelle de 
M. Martin. Le fonds social est de 
dix mille francs fournis par M. Mar-
tin seul ; M. Hamelle n'apportant 
que son temps et son industrie. Par 
ledit acte, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait, 
pour le faire publier et afficher. 

Pour extrait : 
L. ARGY. 

36, rue Sainle-Croix-de-la-Breton-
nerie, et à Bercy, sur le Port, 16. 

(2301) 

D'un acte sous seings privés en date 
du dix-huil juillet courant, enreuis-
lré à Paris le même jour, folio 97 
verso, case 5, par Pommey, qui a 
reçu sept francs soixante-dix centi-
mes pour droits, il apperi : que la 
société WASCHEUL et ANTHOINE, 
entrepreneurs de peinture en bâti-

ments.dont le siège est à Paris, rue 
du Fiiubourg-Saint-Marliu n° 225, 

: est et clameure dissoute à compter 
| (iudit jour d'un commun accord, et 
jqueU. Marcel Dufourt, demeurant 
; à Paris, rue du Faanoarg Salrrr-Mar-
iUn, 11° 221, en est 1.0.inné li.jUida-

i leur an c ies pouvoirs les plut élen-
I dus. 
i Pour extrait : 
(2302) (Illisible.) 

! Par acte sous seing privé, en date 
1 à Lyon du seize juillet mil huit 
[cent cinquanto-neuf, enregisiré; il 
| a éié formé entre M. Pierre. MANTE-
'■ LIER, fabricant de cliàlcs, dénatu-
rant à Lyon, place Croix-Paquet, 
n» l, d'une part, et MM. Pierre-
Charles ERNOUX , négociant , de-
meurant à Paris, rue des Fossés-
Mi'iilmartrc, n° 5; Ferdinand I.A-
GNEAUX, négociant, demeurant 
même domicile, d'autre part, une 
sociélé en nom colleciif pour la fa-
hriealion et la vente des chales à 
Lyon et à Paris. La raison sociale 
sera pou1' la maison de Lyon, Pi*rr 
MvNTi'.l.lËR et (t, el pour la mai-
son de Paris, ERNOUX, LAGNEAUX 
es C«. La gérance de la maison de 
Cyon est déférée à M. Pierre Mante-
lier, et celte de la maison de Paris 
à Mvj. Ernoux et I agneaux. La pro-
priété de chaque maison est réser-
>ée à leurs gérants. Chacun des as-
sociés aura seulement la signature 
sociale de la maison dont il fait 
partie, sans pouvoir s'en servir 
pour aucune affaire, élrangèra, ;1 
peine de nullité à l'égard des tiers. 
La durée de ta sociélé est (te six an-
nées à partir du trois juillet mil 
huit cent cinquante neuf pour finir 
le trois juillci mil huit cent soixan-
te-cinq, avec faculté laissée à M. Er-
noux de céder son lieu et place et 
ses droits dans ladite société à M 

Charles-Albert Ernoux, son fils, 
dans un délai qui ne sera pas moin-

dre de deux ans. 
Pour extrait : 

(2306) ERNOUX, LAGNEAUX et C". 

ERRATUM. 

Feuille de mercredi dix-neuf juil-
let, n» 2298, société BARBIER, à la fin 
de cetie société, à la suite des mots : 
Pour extrait : lisez : signé RAGOT. 

12303j— 

TRIBUNAL BE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement an Tribunal commn 

nication de la comptabilité des fait 

tites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 JUILLET 1859, oui 

iiclarenl le. faillite ouverte et en 

Hxenl provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROYER (Emile), négoc. 
coinmissionn., rue de Ménars, i* 
nomme M. Sauvage juge-commis-
saire , et M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic provisoire 
(N° 16178 du gr.); 

Du sieur LAN TARA (Pierre-Fran-
çois), md de beurre et salaisons à 
La Cliapelle-St-Denis, Grande-Rue, 
50 ; nomme M. Durand juge-rom-
missaire, et M. Chevallier, rue Ber-
lin-Poirée, 9, syndic provisoire (N° 
16179 du gr.); 

Du sieur VOISIN (Zéphir), scieur 
à la mécanique, demeurant à Paris, 
rue Saint-Sébastien, 39, et faubourg 
St-Antoine, cour de la Bonne-Grai-
ne, 18; nomme M. Guibal juge-com-
missaire, et M. Beaufour, rue Mon-

ihoton, 26, syndic provisoire (N» 

16180 du gr.); 

Du sieur MEGE (Annet-François), 
md de vtos-traiieur à Auteud, roule 
de Versailles, H8; nomme M Blan-
chet juge-commissaire, et M. ne-
un, i-uedo l'Echiquier, 12, syndic 

provisoire (N° lt>18l du gr.); 

Du sieur LEJEUNE (Louis-Pascal), 
fab- de raonluffes, rue de Lesdiguiè 
res, 13, et à M.\i--on-All'or!;riiomiiie 
M. Blanc juge-couimissaire, et M. 

Qiiatremèrè, quai des Gran is-Au-
gusiius, 53, syndic provisoire (i\° 

16182 du gr.); 

Du sieur H ESSE fAdo'phe), com-
merçant, rue du Iiac,70; nomme M. ' 
Blanehet juge-couiiuissaire, et M. 
Iléeaen, rue de'Lancry, 9, syndic 
provisoire (N« 16183 du gr.); 

Du sieur MOISSET, gravatier à 
Montmartre, rue Marcadel, 73; nom-
me M. Durand juge-commissaire, et 
M. Hécaen, rue de La.iery, 9, syndic, 

provisoire -N» 16184 du gr.). 

CilPiTOCATIONS B* CKBAKOIERB. 

Sunlinvitét à te rendre nu Trtbunti 
<e commerce de Parii, salle des a;-
tembliet des faillites, KM. les crian-

cierc : 

NOMINATIONS DE STKD1CS. 

Du sieur JAILLET, md de vins-
traiteur, rue Saint-Gerniain-l'Auxer-

rois, K8, le 23 juillet, à 14 heures 
(N-15996 du gri;. 

De la société connue d'abord sous 
la raison sociale Léopold GALLIET 
et C", puis sous celle Léopold GAL-
LIET, PLOU et Cie, ayant pour objet 
l'exploilation d'une maison de ban-
que, rue Sie-Anne, 6S, sous le titre 
de Caisse Léopold Galliel etCic, com-
posée de : 1° Léopold Galtiet, 2° Jac-
ques-Etienne Plou , 3° Liscoine, le 
27 juillet, à 11 heures (N° 16177 du 

gr.J. 

Pour assister à l'assemblée èens la 
quelle M. le juge-commissaire doit lei 
consulter tant sur la composition ds 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillîtes, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEMIRE (Louis), fabr. de 
bijoux, impasse de la Pompe, 13, le 
25 juillet, à 11 heures (N» 16004 du 
gr.); 

Du sieur DAMEZ fils (Joseph), 
ane. fabr. d'essieux à Amiens, ac-
tuellement md d'ustensiles de mé-
nage à Paris, boulevard du Nord, 
24, le 25 juillet, à 10 heures (N° 
15705 du gr.); 

Du sieur BAR (Xavier-Paul), md 
de vins-traiteur, rue de la Coutelle-
rie, 2, le 26 juillet, à 12 heures (N» 

15012 du gr.j. 

Poar être procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CVNCOIt DAT8. 

Du sieur CHALOT (François-Cons-
tant), fabr. de caisses de pianos, 
rue Ménilmonlant, 138, dans le pas-
sage, 7, le 25 juillet, à 10 heures (N° 

159i8 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dtlibi-
rer sur la formation du concordai, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
itat d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion <j><e sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

tyndics. 
NOTA. Il ne sera admis qne les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se 3eront l'ait relever de 13 dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
uu rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUÉNKUAT ( Louis-Antoine), gai-
nier, place Gaillon, 23, son! invités 
à se rendre !e 26 juillet, à 10 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées les créanciers, pour en-
tendre le rnnnorl des svndiea sur 
l'état de '» faillite, el délibérer» 
la format:ca d' concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'cOts idre déclareren élit 
d'union, u, uaos ee dernier cas, 
être immédiatement cousultés tant 
sur les laits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
Il ne sera admis que les créan- 1 

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de ta déchéance. 

Les créanciers peuvent prendra 
au greffe communication du iw 
port des syndics et du projet de 

concordat (N° 13783 du gr.). 

AFFIRMATIONS AFRBS UNION. 

Messieurs les créanciers compo- ' 
sont l'union de la faillite du sieur » 
BRU (Jean), md tailleur, rue St-tlo-
noré, n. 117, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer teurs créances, 

sont invités à se rendre le 23 Jt* 
à 10 heures précises, au Tribunal M 

commerce de la Seine, salle ont-
naire des assemblées, pour, sous» 
présidence de M. le juge çomnifc-
saire, procéder à la vérillcalion el 

l'alllrmation de leursdites eream.» 

(N- 15799 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 

D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidalion de l'actif abandcnB 

par le sieur COUSIN (Frédéi o-A 
plionse-François), anc. Innona» 

rue St-Honoré, 131, ci-devf •» 
tuellement rue des f{WS3 
geois, n. 4, au Marais, élan e » 
née, MM les créanciers sont iBW 

à se rendre le 26 juilL, a '0 " 
cises, au Tribunal de comme ce 
salle des assemblées des fw» 

pour, conformément »^"
n(lre

 le 
Code de comnierce, enteiiare 

compte définitif qui sera renau v 
les syndics, le débattre, e c

i°n 
l'arrêter et leur donner décliav„e 

leurs fonctions. . . ,. huii 
NOTA. Les créanciers et n-

peuvent prendre au gSi» 
nication des compte el rapp"' 
syndics (N- 1563^di^grj^_____^, 

ASSEMBLÉES DU 21 JOH«
T
 ̂  

NEUF HEURES: Veuve HeUZ«, P
 L 

graphe, ouv.- Crémont ein 
Banquiers, id - Matu,n, t^i, 

chaussures, clôt. — 00"'A 
mines de Toules-Voye , 10. ,

a
. 

sanglois el Hébert, fab • " „ 

bletterie, conc. Df™$£,re* 531).-Lutzenrath, horloger,' . 

de comple. ^maillell', 
MIDI : Hébert dit Lebon, énw 

synd.- Ro on, nég. eni c >«'
 ]d

, 
ouv.-Vassaux, fabr. de^tissu 
-Lefebvre-Dubour jeune, 

tier, conc. J 
Décès et JtiSiumalio"

1 

Du 18 juillet 4859 -_M. Ajjgjj 
ans rue du Foubourg-St n „. 

474 - M. Paben, 2» ans rue ? V 
eville,4.-Mi..eTh.phaint

;
^ . 

rue de Rivoli, <0«-rr"- Yhibert, f 
rue Bichat, 12. - Mmf

Rn
 ei.'M 

ans, rue Fontame-au-Rob 
Simon, 77 an», rue Me^lay, ̂  

Bouvier, 45 ^\P^fsXaa&m 
15.-M. Mayer, Mans, rue

 r(( 
me. 4. - Mme Schot e «■

 7P a
» 

du Temple, 5 --M. Çhauve ^ , 

rue de l'Oseille,
 du

 p^it-Jl" : 
Delaspré, 50 ans uedu j

 c
,t 

27
._M„ie Chance , * ..^'van »<£ ' 

inuker, 57 ans, m» 

ueviève, 16. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1859, F* 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. <GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURIKS, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature, A. » 

Le maire du i" arrondissement 

A. GuïOî. 


